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Chaque mois, avec le Cabinet Racine, l’essentiel du droit des affaires  
Les Brèves d’actualités vous informent mensuellement des principales évolutions du droit intervenues 
dans les différents secteurs du droit des affaires correspondant aux départements du Cabinet Racine. 
Chaque information est identifiable par un intitulé suivi d’un résumé, la source étant quant à elle accessible 
en texte intégral par un simple clic. Vous pouvez vous y abonner gratuitement. 
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DROIT DES OBLIGATIONS 
–  

 Contrôle de proportionnalité d’une demande de démolition-reconstruction en nature ou en argent, 
avant et depuis la réforme du droit des obligations de 2016 (Civ. 3ème, 6 juillet 2023) 

Le juge saisi d'une demande de démolition-reconstruction d'un ouvrage en raison des non-conformités qui 
l'affectent, que celle-ci soit présentée au titre d'une demande d'exécution forcée sur le fondement de 
l'article 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 
février 2016 ou, depuis la date d'entrée en vigueur de cette ordonnance, sur le fondement de l'article 1221 
du même code, ou sous le couvert d'une demande en réparation à hauteur du coût de la démolition-
reconstruction, doit rechercher, si cela lui est demandé, s'il n'existe pas une disproportion manifeste entre 
son coût pour le débiteur de bonne foi et son intérêt pour le créancier au regard des conséquences 
dommageables des non-conformités constatées. 

En cas de disproportion manifeste, les dommages-intérêts alloués sont souverainement appréciés au 
regard des seules conséquences dommageables des non-conformités retenues, dans le respect du principe 
de la réparation sans perte ni profit. 

 

 L’art. 1165 C. civ. n’est pas applicable à la prestation d’un expert-comptable, tenu de conclure un contrat 
écrit précisant les droits et obligations des parties (Com., 20 sept. 2023) 

Selon l'article 1165 du code civil, dans les contrats de prestation de service, à défaut d'accord des parties 
avant leur exécution, le prix peut être fixé par le créancier, à charge pour lui d'en motiver le montant en 
cas de contestation. 

Selon l'article 1105, alinéa 3, du code civil, les règles générales relatives à la formation, à l'interprétation 
et aux effets des contrats s'appliquent sous réserve des règles particulières propres à certains contrats. 

Selon l'article 151, alinéa 1er, du décret n° 2012-432 du 30 mars 2012 relatif à l'exercice de l'activité 
d'expertise comptable, l'expert-comptable passe avec son client un contrat écrit définissant sa mission et 
précisant les droits et obligations de chacune des parties. 

Il en résulte que les dispositions de l'article 1165 du code civil ne sont, conformément à l'article 1105, 
alinéa 3, du même code, pas applicables. 

 

 Vente : le délai biennal de l’art. 1648, al. 1, C. civ. pour l’action en garantie des vices cachés est un délai 
de prescription et est donc susceptible de suspension (Ch. Mixte, 21 juill. 2023) 

Aux termes de l'article 1641 du code civil, le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de 
la chose vendue qui la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet 
usage, que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait connus. 
En application de l'article 1648 de ce code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance 
n° 2005-136 du 17 février 2005, l'action résultant de tels vices rédhibitoires devait être intentée par 
l'acquéreur dans un bref délai, suivant la nature de ces vices et l'usage du lieu où la vente avait été faite. 
L'article 3 de l'ordonnance précitée a substitué à ce bref délai un délai biennal. 

Dans sa rédaction en vigueur depuis le 28 mars 2009, issue de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009, l'article 
1648 du code civil prévoit, en son premier alinéa, que l'action résultant des vices rédhibitoires doit être 
intentée par l'acquéreur dans un délai de deux ans à compter de la découverte du vice, en son second 
alinéa, que, dans le cas prévu par l'article 1642-1, l'action doit être introduite, à peine de forclusion, dans 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805345?init=true&page=1&query=22-10.884&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805345?init=true&page=1&query=22-10.884&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.courdecassation.fr/decision/650a8b2fe0a8bb8318102a22?judilibre_juridiction=cc&sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=8&nextdecisionpage=1&nextdecisionindex=0
https://www.courdecassation.fr/decision/650a8b2fe0a8bb8318102a22?judilibre_juridiction=cc&sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=8&nextdecisionpage=1&nextdecisionindex=0
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047878946?init=true&page=1&query=21-15.809&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047878946?init=true&page=1&query=21-15.809&searchField=ALL&tab_selection=all
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l'année qui suit la date à laquelle le vendeur peut être déchargé des vices ou des défauts de conformité 
apparents. Dans ce second alinéa, le législateur a pris le soin de préciser qu'il s'agissait d'un délai de 
forclusion. En revanche, il n'a pas spécialement qualifié le délai imparti par le premier alinéa à l'acheteur 
pour agir en garantie contre le vendeur en application de l'article 1641 du code civil. La Cour de cassation 
l'a parfois qualifié de délai de forclusion (3e Civ., 10 novembre 2016, pourvoi n° 15-24.289 ; 3e Civ., 5 janvier 
2022, pourvoi n° 20-22.670, publié), parfois de délai de prescription (1re Civ., 5 février 2020, pourvoi n° 18-
24.365 ; 1re Civ., 25 novembre 2020, pourvoi n° 19-10.824 ; 1re Civ., 20 octobre 2021, pourvoi n° 20-15.070 ; 
Com., 28 juin 2017, pourvoi n° 15-29.013). Les exigences de la sécurité juridique imposent de retenir une 
solution unique. 

Dans le silence du texte, il convient de rechercher la volonté du législateur. 

D'une part, tant le rapport au président de la République accompagnant l'ordonnance n° 2005-136 du 17 
février 2005 que le rapport n° 2836 du 1er février 2006 fait au nom de la commission des affaires 
économiques de l'environnement et du territoire de l'Assemblée nationale sur le projet de loi de 
ratification de cette ordonnance ainsi que le rapport n° 277 du 23 mars 2006 fait au nom de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
du Sénat sur ce même projet de loi de ratification mentionnent un délai de prescription pour l'action en 
garantie des vices cachés du code civil. D'autre part, l'objectif poursuivi par le législateur étant de 
permettre à tout acheteur, consommateur ou non, de bénéficier d'une réparation en nature, d'une 
diminution du prix ou de sa restitution lorsque la chose est affectée d'un vice caché, l'acheteur doit être 
en mesure d'agir contre le vendeur dans un délai susceptible d'interruption et de suspension. 

L'ensemble de ces considérations conduit la Cour à juger que le délai biennal prévu à l'article 1648, alinéa 
1, du code civil est un délai de prescription, lequel est donc susceptible de suspension en application de 
l'article 2239 de ce code. 

 

 Vente : l’action en garantie des vices cachés relève du délai-butoir de 20 ans prévu à l’art. 2232 C. civ. 
(Ch. Mixte, 21 juill. 2023 – Arrêt 1 ; Arrêt 2 ; Arrêt 3) 

En application des articles 1648 alinéa 1er et 2232 du code civil, l'action en garantie des vices cachés doit 
être exercée dans les deux ans à compter de la découverte du vice ou, en matière d'action récursoire, à 
compter de l'assignation, sans pouvoir dépasser le délai-butoir de vingt ans à compter du jour de la 
naissance du droit, lequel est, en matière de garantie des vices cachés, le jour de la vente conclue par la 
partie recherchée en garantie. (Arrêts 1, 2 et 3) 

 

 Vente : application dans le temps du délai-butoir de 20 ans prévu à l’art. 2232 C. civ. en matière de 
garantie des vices cachés  (Ch. Mixte, 21 juill. 2023 – Arrêt 1 ; Arrêt 2 ; Arrêt 3) 

Le délai-butoir de l’article 2232 du code civil est applicable aux ventes commerciales ou mixtes conclues 
avant l'entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, si le délai de prescription décennal antérieur n'était pas 
expiré à cette date, compte étant alors tenu du délai déjà écoulé depuis celle du contrat conclu par la partie 
recherchée en garantie. Il est également applicable aux ventes civiles à compter du jour de l'entrée en 
vigueur de cette loi, sans que la durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure. (Arrêts 
1, 2 et 3) 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047878952?init=true&isAdvancedResult=true&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%2220-10.763%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047878950?init=true&page=1&query=21-19.936&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047878948?init=true&page=1&query=21-17.789&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047878952?init=true&isAdvancedResult=true&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%2220-10.763%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047878950?init=true&page=1&query=21-19.936&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047878948?init=true&page=1&query=21-17.789&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Vente : la présomption irréfragable de connaissance par le vendeur professionnel du vice de la chose 
vendue n’est pas contraire à l’art. 6, § 1, CESDH (Com., 5 juill. 2023) 

Il résulte de l'article 1645 du code civil une présomption de connaissance par le vendeur professionnel du 
vice de la chose vendue, qui l'oblige à réparer l'intégralité de tous les dommages qui en sont la 
conséquence. 

Le caractère irréfragable de cette présomption, qui est fondée sur le postulat que le vendeur professionnel 
connaît ou doit connaître les vices de la chose vendue, a pour objet de contraindre celui-ci, qui possède les 
compétences lui permettant d'apprécier les qualités et les défauts de la chose, à procéder à une vérification 
minutieuse de celle-ci avant la vente, répond à l'objectif légitime de protection de l'acheteur qui ne dispose 
pas de ces mêmes compétences, est nécessaire pour parvenir à cet objectif et ne porte pas une atteinte 
disproportionnée au droit du vendeur professionnel au procès équitable garanti par l'article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

 

 Vente : indivisaire ayant subordonné son consentement à la vente à celui de son coïndivisaire puis 
racheté les parts de ce dernier (Civ. 3ème, 13 juill. 2023) 

L'effet déclaratif du partage ne s'appliquant qu'aux actes ou droits existants et valablement constitués, il 
ne permet pas de faire revivre l'acceptation d'une proposition d'achat donnée sous condition et devenue 
caduque à l'issue du délai fixé pour la signature de la promesse de vente. 

 

 Vente : l’importance de la servitude occulte exigée par l’art. 1638 C. civ. ne conditionne que la résiliation 
de la vente et non l'indemnisation du préjudice de l’acquéreur (Civ. 3ème, 6 juill. 2023) 

L'importance de la servitude occulte exigée par l'article 1638 du code civil ne conditionne que la résiliation 
de la vente, et non l'indemnisation du préjudice pouvant résulter pour l'acquéreur de toute servitude non 
apparente non déclarée lors de la vente. 

 

 Responsabilité du fait des produits défectueux : point de départ de la prescription triennale en cas de 
dommage corporel (Civ. 1ère, 5 juill. 2023) 

En cas de dommage corporel, la date de la connaissance du dommage au sens de l'article 1386-17, devenu 
1245-16, du code civil doit s'entendre de celle de la consolidation, permettant seule au demandeur de 
mesurer l'étendue de son dommage. En cas de pathologie évolutive, qui rend impossible la fixation d'une 
date de consolidation, le délai de prescription fixé par ce texte ne peut commencer à courir. 

 

 Subsistance de l’engagement aussi longtemps que la condition suspensive sans terme fixe n’est pas 
défaillie et résiliation unilatérale du contrat (Civ. 3ème, 14 sept. 2023) 

La règle suivant laquelle l'engagement affecté d'une condition suspensive sans terme fixe subsiste aussi 
longtemps que la condition n'est pas défaillie et ne peut prendre fin par la volonté unilatérale de l'une des 
parties ne prive pas celles-ci du bénéfice des stipulations du contrat prévoyant une faculté de résiliation 
unilatérale. Dans ce cas, le sort de la condition s'apprécie à la date de la résiliation. 

Cf. égal. brève n° 46. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805119?init=true&page=1&query=22-11.621&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805119?init=true&page=1&query=22-11.621&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047852629?init=true&page=1&query=22-17.146&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047852629?init=true&page=1&query=22-17.146&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805347?init=true&page=1&query=22-13.179&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805347?init=true&page=1&query=22-13.179&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805117?init=true&page=1&query=22-18.914&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805117?init=true&page=1&query=22-18.914&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048086020?page=1&pageSize=10&query=22-18.642&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048086020?page=1&pageSize=10&query=22-18.642&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
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 Interruption et arrêt du cours de la prescription d’une obligation constatée dans un acte notarié par 
l’effet d’une assignation en paiement (Civ. 1ère, 12 juil. 2023) 

Ayant relevé que, par actes des 9 et 12 décembre 2011, une banque avait assigné des emprunteurs en 
paiement du solde restant dû au titre de deux emprunts notariés du 1er mars 2007 et que cette instance 
était toujours en cours à la date à laquelle cette banque avait procédé à l'inscription d'une hypothèque (le 
25 juin 2019) et diligenté une saisie-attribution (le 20 août 2019) sur le fondement des actes authentiques 
de prêt, une cour d’appel en a exactement déduit que ces actions ayant le même but, à savoir le 
désintéressement du prêteur, l'introduction de la première avait interrompu le délai de la prescription des 
secondes et que l'effet interruptif ayant continué de produire ses effets, aucune prescription n'était 
acquise au moment de l'inscription d'hypothèque et des saisies. 

 

 

FUSIONS/ACQUISITIONS – SOCIETES – BOURSE 
–  

 Conditions requises pour l’obtention de l’autorisation judiciaire en vue d’une consultation des associés 
sur la prorogation de la société (Com., 30 août 2023) 

Il résulte de l'article 1844-6 du code civil que, quelle que soit la raison pour laquelle la consultation des 
associés à l'effet de décider si la société doit être prorogée n'a pas eu lieu, le président du tribunal, statuant 
sur requête à la demande de tout associé dans l'année suivant la date d'expiration de la société, peut 
constater l'intention des associés de proroger la société et autoriser la consultation à titre de régularisation 
dans un délai de trois mois. 

Lorsque les statuts de la société prévoient que la prorogation peut être décidée à la majorité qu'ils fixent, 
il suffit au président de constater que des associés représentant au moins cette majorité ont l'intention de 
proroger la société. 

Le texte n'impose pas au président du tribunal de rechercher si les associés ont omis de bonne foi de 
proroger la société dont le terme est arrivé à échéance et n'exige pas l'intention unanime des associés. 

 

 La personnalité morale d'une société dissoute subsiste aussi longtemps que ses droits et obligations à 
caractère social ne sont pas liquidés (Com., 20 sept. 2023) 

Il résulte de l'article L. 237-2 du code de commerce que la personnalité morale d'une société dissoute 
subsiste aussi longtemps que ses droits et obligations à caractère social ne sont pas liquidés.  

Viole ces dispositions une cour d'appel qui dit nul l'appel d'une société pour défaut de capacité d'ester en 
justice, alors que l'action exercée contre cette société au titre d'un contrat de bail révèle que les droits et 
obligations nés de ce contrat sont susceptibles de ne pas avoir été intégralement liquidés, ce dont résulte 
la survie de la personnalité morale de la société pour les besoins de leur liquidation, en dépit de sa radiation 
du registre du commerce et des sociétés. 

 

 Sauf exception, lorsqu'une société n'a pas son siège social en France, les conditions de dépôt d'une OPA 
obligatoire la concernant ne relèvent pas de la loi française (Com., 30 août 2023) 

Selon l'article L. 433-3, I, du code monétaire et financier, qui figure à la section 2 « Obligation de déposer 
un projet d'offre publique » du chapitre III du titre III du livre IV de ce code, le règlement général de l'AMF 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047852583?init=true&page=1&query=21-25.587&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047852583?init=true&page=1&query=21-25.587&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048042743?init=true&page=1&query=%0922-12.084&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048042743?init=true&page=1&query=%0922-12.084&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.courdecassation.fr/decision/650a8b37e0a8bb8318102a26?judilibre_juridiction=cc&sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=5&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=7
https://www.courdecassation.fr/decision/650a8b37e0a8bb8318102a26?judilibre_juridiction=cc&sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=5&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=7
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048042735?init=true&page=1&query=+21-21.850&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048042735?init=true&page=1&query=+21-21.850&searchField=ALL&tab_selection=all
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fixe les conditions dans lesquelles toute personne physique ou morale, actionnaire d'une société dont le 
siège social est établi en France, et dont les actions sont admises aux négociations sur un marché 
réglementé d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen, agissant seule ou de concert au sens de l'article L. 233-10 du code de commerce, 
venant à détenir, directement ou indirectement, plus des trois dixièmes du capital ou des droits de vote, 
ou détenant, directement ou indirectement, un nombre compris entre trois dixièmes et la moitié du capital 
ou des droits de vote et qui, en moins de douze mois consécutifs, augmente sa détention en capital ou en 
droits de vote d'au moins un centième du capital ou des droits de vote de la société, est tenue d'en informer 
immédiatement l'AMF et de déposer un projet d'offre publique en vue d'acquérir une quantité déterminée 
des titres de la société. 

Selon l'article 234-2 du règlement général de l'AMF, inséré au chapitre IV « Dépôt obligatoire d'un projet 
d'offre publique » du titre III de son livre II, lorsqu'une personne physique ou morale, agissant seule ou de 
concert au sens de l'article L. 233-10 du code de commerce, vient à détenir, directement ou indirectement, 
plus de 30 % des titres de capital ou des droits de vote d'une société, elle est tenue à son initiative d'en 
informer immédiatement l'AMF et de déposer un projet d'offre publique visant la totalité du capital et des 
titres donnant accès au capital ou aux droits de vote, et libellé à des conditions telles qu'il puisse être 
déclaré conforme par l'AMF. 

L'article L. 433-3, I, du code monétaire et financier édicte des dispositions spéciales applicables aux seules 
offres publiques obligatoires qui, dès lors, dérogent aux dispositions générales, applicables aux offres 
volontaires, énoncées à l'article L. 433-1 du code monétaire et financier et à l'article 231-1 du règlement 
général de l'AMF. 

Or, il résulte de l'article L. 433-3, I, précité, en l'absence de toute disposition légale ou réglementaire 
imposant, hors le cas prévu au III du même article, le dépôt d'une OPA obligatoire sur des titres d'une 
société n'ayant pas son siège en France, fussent-ils admis aux négociations sur un marché réglementé 
français, que les conditions de dépôt d'une OPA obligatoire ne relèvent de la loi française, en particulier de 
l'article 234-2 du règlement général de l'AMF, et, par suite, de la compétence de cette autorité, que si la 
société concernée par cette OPA obligatoire a son siège social en France, quand bien même ses titres sont 
admis aux négociations sur un marché réglementé d'un autre Etat membre de l'Union européenne ou d'un 
autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen. 

Il s'ensuit que, hors le cas prévu au III de l'article L. 433-3 du code monétaire et financier, lorsqu'une société 
n'a pas son siège social en France, les conditions de dépôt d'une OPA obligatoire la concernant ne relèvent 
pas de la loi française et, par conséquent, de la compétence de l'AMF, peu important que ses titres soient 
admis aux négociations sur un marché réglementé français. 

 

 

BANQUE – FINANCE – ASSURANCE 
–  

 Cautionnement : appréciation de la proportionnalité au regard des indications d’une fiche de 
renseignements établie plusieurs mois avant l’engagement de la caution (Com., 30 août 2023) 

Il appartient à la caution, personne physique, qui entend se prévaloir du caractère manifestement 
disproportionné du cautionnement à ses biens et revenus, lors de la souscription de son engagement, d'en 
apporter la preuve. Une cour d'appel peut se fonder sur les indications non contestées d'une fiche de 
renseignements, fût-elle établie plusieurs mois avant la conclusion des engagements litigieux, en les 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048042741?init=true&page=1&query=21-20.222+&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048042741?init=true&page=1&query=21-20.222+&searchField=ALL&tab_selection=all
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confrontant avec les éléments de preuve versés aux débats afin de déterminer la valeur des biens de la 
caution au jour de la conclusion desdits engagements. 

 

 Prêt d’argent : interruption et arrêt du cours de la prescription d’un prêt notarié par l’effet d’une 
assignation en paiement  (Civ. 1ère, 12 juil. 2023) 

Cf. brève n° 11. 

 

 Prêt d’argent : prescription de la responsabilité du prêteur pour manquement au devoir d'information 
sur le fonctionnement d'un prêt en devise étrangère remboursable en euros (Civ. 1ère, 28 juin 2023, Arrêt 
1 ; Arrêt 2) 

Il résulte des articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce que l'action en responsabilité de 
l'emprunteur à l'encontre du prêteur au titre d'un manquement à son devoir d'information portant sur le 
fonctionnement concret de clauses d'un prêt libellé en devise étrangère et remboursable en euros et ayant 
pour effet de faire peser le risque de change sur l'emprunteur se prescrit par cinq ans à compter de la date 
à laquelle celui-ci a eu connaissance effective de l'existence et des conséquences éventuelles d'un tel 
manquement. 

 

 Prêt d’argent : point de départ de la prescription de l'action en restitution fondée sur la constatation du 
caractère abusif de clauses d'un prêt libellé en devises étrangères (Civ. 1ère, 12 juill. 2023) 

Par arrêt du 10 juin 2021 (CJUE, arrêt du 10 juin 2021, BNP Paribas Personal Finance, C-776/19 à C-782/19), 
la Cour de justice de l'Union européenne a dit pour droit que les articles 6, § 1, et 7, § 1, de la directive 
93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les 
consommateurs, lus à la lumière du principe d'effectivité, doivent être interprétés en ce sens qu'ils 
s'opposent à une réglementation nationale soumettant l'introduction d'une demande par un 
consommateur aux fins de la restitution de sommes indûment versées, sur le fondement de telles clauses 
abusives, à un délai de prescription de cinq ans, dès lors que ce délai commence à courir à la date de 
l'acceptation de l'offre de prêt de telle sorte que le consommateur a pu, à ce moment-là, ignorer 
l'ensemble de ses droits découlant de cette directive.  

Elle a précisé que les modalités de mise en œuvre de la protection des consommateurs prévue par la 
directive relèvent de l'ordre juridique interne des États membres en vertu du principe de l'autonomie 
procédurale, que, cependant, ces modalités ne doivent pas être moins favorables que celles régissant des 
situations similaires de nature interne (principe d'équivalence) ni être aménagées de manière à rendre en 
pratique impossible ou excessivement difficile l'exercice des droits conférés par l'ordre juridique de l'Union 
européenne (principe d'effectivité).  

Par arrêt du 9 juillet 2020 (CJUE, arrêt du 9 juillet 2020, Raiffeisen Bank, C-698/18 et C-699/18), la CJUE a 
dit pour droit que les articles 2, sous b), 6, § 1, et 7, § 1, de la directive 93/13 ainsi que les principes 
d'équivalence, d'effectivité et de sécurité juridique doivent être interprétés en ce sens qu'ils s'opposent à 
une interprétation juridictionnelle de la réglementation nationale selon laquelle l'action judiciaire en 
restitution des montants indûment payés sur le fondement d'une clause abusive figurant dans un contrat 
conclu entre un consommateur et un professionnel est soumise à un délai de prescription de trois ans qui 
court à compter de la date de l'exécution intégrale de ce contrat, lorsqu'il est présumé, sans besoin de 
vérification, que, à cette date, le consommateur devait avoir connaissance du caractère abusif de la clause 
en cause ou lorsque, pour des actions similaires, fondées sur certaines dispositions du droit interne, ce 
même délai ne commence à courir qu'à partir de la constatation judiciaire de la cause de ces actions.  

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047852583?init=true&page=1&query=21-25.587&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047852583?init=true&page=1&query=21-25.587&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047781190?init=true&page=1&query=22-13.969&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047781190?init=true&page=1&query=22-13.969&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047781156?init=true&page=1&query=21-24.720&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047852589?init=true&page=1&query=22-17.030&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047852589?init=true&page=1&query=22-17.030&searchField=ALL&tab_selection=all
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Il s'en déduit que le point de départ du délai de prescription quinquennale, tel qu'énoncé à l'article 2224 
du code civil et à l'article L. 110-4 du code de commerce, de l'action, fondée sur la constatation du caractère 
abusif de clauses d'un contrat de prêt libellé en devises étrangères, en restitution de sommes indûment 
versées doit être fixé à la date de la décision de justice constatant le caractère abusif des clauses. 

 

 Prêt d’argent : régime des restitutions consécutives à une action en déclaration de clause abusive dans 
un contrat de prêt libellé en devises étrangères (Civ. 1ère, 12 juill. 2023, même arrêt que ci-dessus) 

Par arrêt du 21 décembre 2016 (CJUE, arrêt du 21 décembre 2016, Gutiérrez Naranjo, C-154/15), la CJUE 
a jugé que l'article 6, § 1, de la directive 93/13 doit être interprété en ce sens qu'une clause contractuelle 
déclarée abusive doit être considérée, en principe, comme n'ayant jamais existé, de sorte qu'elle ne saurait 
avoir d'effet à l'égard du consommateur et que, partant, la constatation judiciaire du caractère abusif d'une 
telle clause doit, en principe, avoir pour conséquence le rétablissement de la situation en droit et en fait 
du consommateur dans laquelle il se serait trouvé en l'absence de ladite clause et emporte, en principe, 
un effet restitutoire correspondant à l'égard de ces mêmes sommes. 

Ayant relevé que les clauses réputées non écrites constituaient l'objet principal du contrat et que celui-ci 
n'avait pu subsister sans elles, la cour d'appel a exactement retenu que l'emprunteur devait restituer à la 
banque la contrevaleur en euros, selon le taux de change à la date de mise à disposition des fonds, de la 
somme prêtée et que celle-ci devait lui restituer toutes les sommes perçues en exécution du prêt, soit la 
contrevaleur en euros de chacune des sommes selon le taux de change applicable au moment de chacun 
des paiements. 

 

 Prêt d’argent : inefficacité de la déchéance du terme prononcée pendant le préavis consécutif à la 
résiliation d’un concours bancaire à durée indéterminée (Com., 20 sept. 2023) 

La notification par une banque, en application de l'article L. 313-12 du code monétaire et financier, de la 
résiliation d'un concours à durée indéterminée à l'expiration d'un délai de préavis ne le transforme pas en 
concours à durée déterminée. 

N’est donc pas fondé le moyen faisant valoir que, dans le cas où, conformément à l'article L. 313-12 du 
code monétaire et financier, le contrat d'ouverture de crédit renouvelé est interrompu et où le préavis de 
soixante jours est en cours, le contrat à durée indéterminée se trouve métamorphosé, pour la durée du 
préavis, en contrat à durée déterminée, de sorte que la clause du contrat d'origine qui prévoit que le 
bénéficiaire de l'ouverture de crédit devra rembourser, dans les huit jours d'une lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, au banquier dispensateur du crédit le montant des sommes dont il est alors 
redevable envers lui lorsque le compte de l'emprunteur enregistre un découvert non autorisé, est 
pleinement applicable. 

 

 Instruments de paiement : paiement effectué sans que le PSP du payeur n’exige une authentification 
forte de ce dernier (Com., 30 août 2023) 

Il ressort de l'article L. 133-19, V, du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de l'ordonnance 
n° 2017-1252 du 9 août 2017, que, sauf agissement frauduleux de sa part, le payeur ne supporte aucune 
conséquence financière si l'opération de paiement non autorisée a été effectuée sans que le prestataire 
de services de paiement du payeur n'exige une authentification forte du payeur prévue par le second de 
ces textes. 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047852589?init=true&page=1&query=22-17.030&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047852589?init=true&page=1&query=22-17.030&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.courdecassation.fr/decision/650a8b3ce0a8bb8318102a2a?judilibre_juridiction=cc&sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=1&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=3
https://www.courdecassation.fr/decision/650a8b3ce0a8bb8318102a2a?judilibre_juridiction=cc&sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=1&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=3
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048042747?init=true&page=1&query=22-11.707+&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048042747?init=true&page=1&query=22-11.707+&searchField=ALL&tab_selection=all
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Il résulte de l'article 34, VIII, 3°, de l'ordonnance n° 2017-1252 du 9 août 2017, que l'article L. 133-44 du 
code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de l'ordonnance n° 2017-1252 du 9 août 2017, auquel 
renvoie l'article L. 133-19, V, est entré en vigueur le 14 septembre 2019, dix-huit mois après l'entrée en 
vigueur du règlement délégué (UE) 2018/389 de la Commission du 27 novembre 2017 complétant la 
directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 par des normes 
techniques de réglementation relatives à l'authentification forte du client et à des normes ouvertes 
communes et sécurisées de communication. 

Cassation de l’arrêt qui rejette une demande en remboursement d’un paiement au motif que le 
demandeur a commis une négligence grave en faisant confiance à une personne qu'il ne connaissait pas et 
qui lui racontait une histoire assez peu crédible, sans rechercher, comme il lui incombait, si l'opération de 
paiement litigieuse avait été exécutée sans que la banque exige l'authentification forte du payeur. 

 

 Assurance : la seule conscience du risque d’occasionner le dommage ne suffit pas à caractériser la faute 
dolosive (Civ. 2ème, 6 juill. 2023) 

La faute dolosive, au sens de l'article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances, s'entend d'un acte délibéré 
de l'assuré commis avec la conscience du caractère inéluctable de ses conséquences dommageables, et 
non avec la seule conscience du risque d'occasionner le dommage. 

 

 Assurance : réticence ou fausse déclaration intentionnelle lors de la souscription d'une police 
garantissant plusieurs risques distincts (Civ. 2ème, 6 juill. 2023) 

Il résulte de l'article L. 113-8 du code des assurances que le contrat d'assurance est nul en cas de réticence 
ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, lorsque cette réticence ou fausse déclaration 
change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour l'assureur. 

L'appréciation de la portée de cette réticence ou fausse déclaration sur l'opinion du risque pour l'assureur 
doit se faire indépendamment des circonstances du sinistre mais, s'agissant d'une police garantissant 
plusieurs risques distincts, par rapport à chacun des risques garantis. 

 

 Assurance : prescription de l’action directe exercée par le tiers lésé contre l’assureur bien que l’assuré 
ait été assigné dans le délai enserrant sa responsabilité (Civ. 3ème, 14 sept. 2023) 

En application des articles 1792-4-1 et 1792-4-3 du code civil, les actions du maître de l'ouvrage contre le 
constructeur en réparation des désordres affectant l'ouvrage doivent être exercées, à peine de forclusion, 
dans le délai de dix ans à compter de sa réception. 

Si l'action de la victime contre l'assureur de responsabilité, instituée par L. 124-3 du code des assurances, 
trouve son fondement dans le droit de celle-ci à obtenir réparation de son préjudice et obéit, en principe, 
au même délai de prescription que son action contre le responsable, elle peut cependant être exercée 
contre l'assureur, tant que celui-ci est encore exposé au recours de son assuré. 

Selon l’article L. 114-1, alinéa 3, du code des assurances, quand l'action de l'assuré contre l'assureur a pour 
cause le recours d'un tiers, la prescription biennale ne court que du jour où ce tiers a exercé une action en 
justice contre l'assuré ou a été indemnisé par ce dernier. 

Il résulte d'une jurisprudence constante que toute action en référé est une action en justice au sens de 
l'article L. 114-1, alinéa 3, du code des assurances (1re Civ., 10 mai 2000, pourvoi n° 97-22.651, Bull.,  
n° 133 ; 2e Civ., 3 septembre 2009, pourvoi n° 08-18.092, Bull., n° 202). 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805333?init=true&page=1&query=21-24.833&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805333?init=true&page=1&query=21-24.833&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805337?init=true&page=1&query=22-11.045&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805337?init=true&page=1&query=22-11.045&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048086016?init=true&page=1&query=22-21.493&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048086016?init=true&page=1&query=22-21.493&searchField=ALL&tab_selection=all
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La qualification d'action en justice au sens de l'article L. 114-1 du code des assurances n'étant pas 
subordonnée à la présentation d'une demande indemnitaire chiffrée, une action en référé-expertise fait 
courir la prescription biennale de l'action de l'assuré contre l'assureur. 

Cassation de l’arrêt qui déclare recevable l’action directe du tiers lésé [qui avait agi contre l’assuré dans les 
dix ans de la réception] sans constater qu’à la date de cette action [exercée plus de dix ans après la 
réception et plus de deux ans après l’action contre l’assuré] l’assureur était encore soumis au recours de 
son assuré. 

 

 Assurance : la seule absence d’appel en la cause de l’assureur dans l’instance opposant le tiers lésé à 
l’assuré ne suffit pas à ouvrir la tierce opposition à l’assureur (Civ. 3ème, 14 sept. 2023) 

La décision judiciaire condamnant l'assuré à raison de sa responsabilité constitue pour l'assureur de cette 
responsabilité la réalisation, tant dans son principe que dans son étendue, du risque couvert et lui est 
opposable, à moins de fraude à son encontre (1re Civ., 29 octobre 2014, pourvoi n° 13-23.506, Bull. 2014, 
I, n° 177). 

La fraude, qui rend recevable la tierce opposition de l'assureur à l'encontre de la décision judiciaire 
condamnant son assuré à réparation, peut être le fait de l'assuré ou du tiers victime (1re Civ., 27 avril 1994, 
pourvoi n° 92-10.905), mais ne peut pas être déduite de la seule absence d'appel en la cause de l'assureur 
dans l'instance opposant le tiers lésé à l'assuré (1re Civ., 2 juillet 1991, pourvoi n° 89-21.622 ; 2e Civ., 22 
octobre 2020, pourvoi n° 19-21.854). 

 

 

PENAL DES AFFAIRES 
–  

 Protection des intérêts financiers de l’UE et prescription pénale nationale (CJUE, 24 juill. 2023) 

L’article 325, paragraphe 1, TFUE et l’article 2, paragraphe 1, de la convention établie sur la base de l’article 
K.3 du traité sur l’Union européenne, relative à la protection des intérêts financiers des Communautés 
européennes, signée à Bruxelles le 26 juillet 1995 et annexée à l’acte du Conseil du 26 juillet 1995, doivent 
être interprétés en ce sens que les juridictions d’un État membre ne sont pas tenues de laisser inappliqués 
les arrêts de la Cour constitutionnelle de cet État membre invalidant la disposition législative nationale qui 
régit les causes d’interruption du délai de prescription en matière pénale, en raison d’une atteinte au 
principe de légalité des délits et des peines tel que protégé en droit national, dans ses exigences relatives 
à la prévisibilité et à la précision de la loi pénale, même si ces arrêts ont pour conséquence qu’un nombre 
considérable d’affaires pénales, y compris des affaires relatives à des infractions de fraude grave portant 
atteinte aux intérêts financiers de l’Union européenne, seront clôturées en raison de la prescription de la 
responsabilité pénale. 

En revanche, lesdites dispositions du droit de l’Union doivent être interprétées en ce sens que les 
juridictions de cet État membre sont tenues de laisser inappliqué un standard national de protection relatif 
au principe de l’application rétroactive de la loi pénale plus favorable (lex mitior) qui permet de remettre 
en cause, y compris dans le cadre de recours dirigés contre des jugements définitifs, l’interruption du délai 
de prescription de la responsabilité pénale dans de telles affaires par des actes de procédure intervenus 
avant un tel constat d’invalidité. 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048086024?init=true&isAdvancedResult=true&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%2222-13.107%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048086024?init=true&isAdvancedResult=true&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%2222-13.107%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typeRecherche=date
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=275761&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=3627770
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Le principe de primauté du droit de l’Union doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à une 
réglementation ou à une pratique nationale en vertu de laquelle les juridictions nationales de droit 
commun d’un État membre sont liées par les décisions de la Cour constitutionnelle ainsi que par celles de 
la juridiction suprême de cet État membre et ne peuvent, pour cette raison et au risque que la 
responsabilité disciplinaire des juges concernés soit engagée, laisser inappliquée d’office la jurisprudence 
résultant de ces décisions, même si elles considèrent, à la lumière d’un arrêt de la Cour, que cette 
jurisprudence est contraire à des dispositions du droit de l’Union d’effet direct. 

 
 AFA : rapport d’activité pour 2022 (Communiqué AFA, Rapp. d’activité, 18 juil. 2023) 

L’Agence Française Anticorruption (AFA) annonce la publication de son rapport d’activité 2022, qui 
présente les actions mises en œuvre par elle durant l'année écoulée. 

 
 

FISCAL  
–  

 Modalités de calcul de l’assiette de la taxe professionnelle d’une société (CJUE, 22 juin 2023) 

L’article 63 TFUE doit être interprété en ce sens qu’il ne s’oppose pas à une réglementation d’un État 
membre selon laquelle, lors du calcul de l’assiette de la taxe professionnelle d’une société, les dividendes 
provenant de participations de moins de 10 % dans des sociétés de capitaux non-résidentes sont réintégrés 
dans cette assiette, si et dans la mesure où ces dividendes ont été déduits de cette dernière lors d’une 
étape antérieure de ce calcul, alors que les dividendes provenant de participations comparables dans des 
sociétés de capitaux résidentes sont dès le départ intégrés dans ladite assiette, sans être déduits de cette 
dernière ni, partant, réintégrés dans la même assiette. 

 

 Conséquences fiscales en matière d’impôt sur le revenu et d’impôt sur les sociétés du retrait volontaire 
d’associés d’une société par actions simplifiée à capital variable – Rescrit (BOFIP, 12 juill. 2023) 

L’Administration fiscale apporte des précisions sur les conséquences fiscales en matière d’impôt sur le 
revenu et d’impôt sur les sociétés du retrait volontaire d’associés (personnes physiques ou morales) d’une 
société par actions simplifiée  à capital variable. 

L’Administration précise que les sommes reçues dans ce cadre constituent des plus-values et non des 
revenus distribués. En conséquence, pour les personnes physiques, la plus-value est imposable à l’IR selon 
le régime des plus-values des particuliers, et pour les personnes morales relevant de l’IS, elle doit être 
intégrée au bénéfice taxable au taux normal sauf s’il s’agit de titres de participation éligibles au régime des 
plus-values à long terme. 

 

 Effet interruptif d’une première notification après connaissance d’un changement d’adresse et envoi 
d’une nouvelle notification (CE, 12 juill. 2023) 

Dans l’hypothèse où, par un courrier envoyé avant la date de présentation du pli contenant la proposition 
de rectification à la dernière adresse connue, et reçu par l’administration fiscale après la date d’envoi de 
ce pli, le contribuable informe l’administration fiscale de son changement d’adresse, le respect des 
exigences de l’article L. 57 du livre des procédures fiscales implique que la proposition de rectification soit 
de nouveau notifiée à la nouvelle adresse communiquée par le contribuable, à moins que celui-ci ait eu 

https://www.agence-francaise-anticorruption.gouv.fr/fr/rapport-dactivite-2022-lafa-est-disponible
https://www.agence-francaise-anticorruption.gouv.fr/files/files/RA_AFA_2022_Web.pdf
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=274873&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=2117753
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/13105-PGP.html/ACTU-2021-00188
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/13105-PGP.html/ACTU-2021-00188
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047824775?page=1&pageSize=10&query=465351&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047824775?page=1&pageSize=10&query=465351&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
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connaissance, en temps utiles, de la proposition notifiée à son ancienne adresse. Cette nouvelle 
notification est sans incidence sur la date d’interruption de la prescription qui est celle de présentation du 
pli contenant la proposition de rectification à la dernière adresse connue à la date d’envoi de ce pli. 

 

 Incompatibilité partielle de la parahôtellerie avec la directive TVA (CE, 5 juill. 2023) 

Le b du 4° de l’article 261 D du code général des impôts (CGI) a pour effet d’inclure dans le champ de 
l’exonération de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) qu’il prévoit toute mise à disposition d’un local meublé 
qui n’est pas assortie de l’offre, par l’exploitant, d’au moins trois des quatre services que constituent la 
fourniture du petit-déjeuner, le nettoyage régulier des locaux, la fourniture du linge de maison et la 
réception de la clientèle. Ces dispositions sont ainsi susceptibles d’entraîner l’exonération de locations de 
logements meublés au seul motif que deux de ces prestations accessoires ne sont pas offertes à la clientèle 
dans des conditions similaires à celles proposées par les établissements hôteliers, alors que le cumul de 
trois de ces quatre prestations n’apparaît pas systématiquement indispensable pour que de telles locations 
puissent, selon le contexte dans lequel elles sont proposées, être regardées comme se trouvant en 
concurrence avec le secteur hôtelier. Par suite, ce b est incompatible avec les objectifs de l’article 135 de 
la directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 en tant qu’il subordonne la soumission à la TVA 
des activités de mise à disposition d’un local meublé ou garni à la condition que soient proposées au moins 
trois des quatre prestations accessoires qu’il énumère, dans des conditions similaires à celles proposées 
par les établissements hôteliers.  

En revanche, ces dispositions demeurent compatibles avec les objectifs dudit article en tant qu’elles 
excluent de l’exonération de TVA qu’elles prévoient les activités se trouvant dans une situation de 
concurrence potentielle avec les entreprises hôtelières.  

Il appartient à l’administration, sous le contrôle du juge de l’impôt, d’apprécier au cas par cas si un 
établissement proposant une location de logements meublés, eu égard aux conditions dans lesquelles 
cette prestation est offerte, notamment la durée minimale du séjour et les prestations fournies en sus de 
l’hébergement, se trouve en situation de concurrence potentielle avec les entreprises hôtelières. 

 

 Assiette du crédit d’impôt recherche (CE, 26 juill. 2023) 

Il résulte du I de l’article 236 du code général des impôts, éclairé par les travaux préparatoires de la loi n° 
84-578 du 9 juillet 1984, que le législateur a entendu aligner le traitement fiscal des dépenses de 
fonctionnement exposées au titre d’opérations de recherche scientifique ou technique sur la règle 
comptable. Il en résulte que l’option prévue par ce même I a) est, conformément au principe de 
permanence des méthodes comptables énoncé à l’article L. 123-17 du code de commerce, irréversible sauf 
changement exceptionnel de situation du contribuable ou modification des règles comptables, et b) doit 
s’exercer pour l’ensemble des dépenses des projets de recherche de l’entreprise qui satisfont aux critères 
prévus à l’article R. 123-186 du code de commerce. 

Lorsqu'une entreprise confie à un organisme mentionné au d ou au d bis du II de l'article 244 quater B du 
code général des impôts l'exécution de prestations nécessaires à la réalisation d'opérations de recherche 
qu'elle mène, les dépenses correspondantes peuvent être prises en compte pour la détermination du 
montant de son crédit d'impôt, quand bien même les prestations sous-traitées à cet organisme feraient 
l’objet d’un paiement direct à celui-ci par le cocontractant de l’entreprise donneuse d’ordre. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047799239?init=true&page=1&query=471877&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047896440?init=true&page=1&query=466493+&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Prise en compte des perspectives réelles de réalisation d'un chiffre d'affaires pour retenir le caractère 
commercial d'un abandon de créance (CE, 26 juill. 2023) 

Pour l’application du 13 de l’article 39 du code général des impôts, la circonstance qu’une aide soit motivée 
par le développement d’une activité qui, à la date d’octroi de cette aide, n’a permis la réalisation d’aucun 
chiffre d’affaires est néanmoins susceptible de conférer à l’aide un caractère commercial lorsque les 
perspectives de développement de cette activité n’apparaissent pas, à cette même date, comme purement 
éventuelles. 

A la date à laquelle cet abandon a été consenti, l’activité informatique de la société mère ne présentait 
plus qu’un caractère résiduel, tandis que les perspectives de développement commercial de la technologie 
dont elle était propriétaire, grâce aux perfectionnements qu’y apportait sa filiale, dans le cadre du contrat 
de licence de savoir-faire et d’assistance technique conclu entre les deux sociétés, apparaissaient 
sérieuses. Ainsi la filiale, après avoir obtenu de la part d’une société d’aviation la qualification de cette 
technologie, avait notamment livré à cette société, au cours du premier semestre n, différentes pièces 
fabriquées grâce à cette technologie et destinées à équiper un avion d’affaires alors en cours de 
développement. Alors même que l’abandon de créance consenti par la société mère à sa filiale pourrait 
avoir été motivé pour partie, compte tenu des difficultés financières rencontrées par la filiale à cette 
époque, par des considérations d’ordre financier, il doit être regardé, dans les circonstances de l’espèce, 
eu égard à ce qui précède, comme revêtant à titre prépondérant un caractère commercial. 

 

 TVA : Notion d’ « établissement stable » (CJUE, 29 juin 2023) 

L’article 44 de la directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative au système commun de 
taxe sur la valeur ajoutée, telle que modifiée par la directive 2008/8/CE du Conseil, du 12 février 2008, et 
l’article 11 du règlement d’exécution (UE) no 282/2011 du Conseil, du 15 mars 2011, portant mesures 
d’exécution de la directive 2006/112, doivent être interprétés en ce sens qu’un assujetti preneur de 
services, dont le siège de l’activité économique est établi en dehors de l’Union européenne, ne dispose pas 
d’un établissement stable dans l’État membre dans lequel est établi le prestataire des services concernés, 
juridiquement distinct de ce preneur, lorsque celui-ci n’y dispose pas d’une structure appropriée en termes 
de moyens humains et techniques pouvant constituer cet établissement stable, et ce même lorsque 
l’assujetti prestataire de services réalise au profit de cet assujetti preneur, en exécution d’un engagement 
contractuel exclusif, des prestations de travail à façon ainsi qu’une série de prestations accessoires ou 
supplémentaires, concourant à l’activité économique de l’assujetti preneur dans cet État membre. 

 

 TVA : Réglementation nationale prévoyant la possibilité de suspendre, sans limitation dans le temps, le 
délai de prescription de l’action de l’administration fiscale en cas de procédure juridictionnelle (CJUE, 13 
juill. 2023) 

Les principes de sécurité juridique et d’effectivité du droit de l’Union doivent être interprétés en ce sens 
qu’ils ne s’opposent pas à une réglementation d’un État membre et à la pratique administrative qui y est 
relative, en vertu desquelles, en matière de taxe sur la valeur ajoutée, le délai dans lequel se prescrit le 
droit de l’administration fiscale d’établir cette taxe est suspendu pendant toute la durée des contrôles 
juridictionnels, indépendamment du nombre de fois où la procédure fiscale administrative a dû être 
réitérée à la suite de ces contrôles et sans limitation de la durée cumulée des suspensions de ce délai, y 
compris dans le cas où la juridiction statuant sur une décision de l’autorité fiscale concernée prise dans le 
cadre d’une procédure réitérée, faisant suite à une décision juridictionnelle antérieure, constate que cette 
autorité fiscale ne s’est pas conformée aux orientations figurant dans cette décision juridictionnelle. 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047896434?init=true&page=1&query=463846&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047896434?init=true&page=1&query=463846&searchField=ALL&tab_selection=all
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=275035&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=2117753
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=275385&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=978069
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=275385&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=978069
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=275385&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=978069


BREVES D’ACTUALITES N°144 | SEPTEMBRE 2023 

 

 

16 
 

RESTRUCTURATIONS 
–  

 Compétence européenne en cas d’extension de procédure fondée sur une confusion des patrimoines 
sous l’empire du Règl. 2015/848 du 20 mai 2015 (Com., 13 sept. 2023) 

Selon l’article 4 du Règlement (UE) 2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 la 
juridiction saisie d'une demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité examine d'office si elle est 
compétente en vertu de l'article 3 du règlement, indique, dans la décision d'ouverture de la procédure 
d'insolvabilité, les fondements de sa compétence et précise, notamment, si sa compétence est fondée sur 
le paragraphe 1 ou 2 de l'article 3. 

Selon l’article 3, § 1 du même Règlement, les juridictions de l'État membre sur le territoire duquel est situé 
le centre des intérêts principaux du débiteur sont compétentes pour ouvrir la procédure d'insolvabilité. 

Après avoir relevé que le règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif aux procédures 
d'insolvabilité ne contient pas de règle de compétence se référant expressément à l'extension, au motif 
d'une confusion des patrimoines, d'une procédure d'insolvabilité ouverte dans un État membre à une 
société dont le siège statutaire est situé dans un autre État membre, la Cour de justice de l'Union 
européenne (CJUE, 1re ch., 15 décembre 2011, affaire C-191/10, [Z]), a dit pour droit que ce règlement 
« doit être interprété en ce sens que dans l'hypothèse où une société, dont le siège statutaire est situé sur 
le territoire d'un État membre, est visée par une action tendant à lui étendre les effets d'une procédure 
d'insolvabilité ouverte dans un autre État membre à l'encontre d'une autre société établie sur le territoire 
de ce dernier État, la seule constatation de la confusion des patrimoines de ces sociétés ne suffit pas à 
démontrer que le centre des intérêts principaux de la société visée par ladite action se trouve également 
dans ce dernier État. Il est nécessaire, pour renverser la présomption selon laquelle ce centre se trouve au 
lieu du siège statutaire, qu'une appréciation globale de l'ensemble des éléments pertinents permette 
d'établir que, de manière vérifiable par les tiers, le centre effectif de direction et de contrôle de la société 
visée par l'action aux fins d'extension se situe dans l'État membre où a été ouverte la procédure 
d'insolvabilité initiale ». 

Le règlement du 20 mai 2015 ne contenant pas non plus de règle de compétence se référant expressément 
à l'extension, au motif d'une confusion des patrimoines, d'une procédure d'insolvabilité ouverte dans un 
État membre à une société dont le siège statutaire est situé dans un autre État membre et son article 3 § 
1 étant rédigé dans des termes identiques à celui de l'article 3 § 1 du règlement du 29 mai 2000, il s'en 
déduit, sans aucun doute raisonnable quant à l'interprétation du droit de l'Union sur les questions 
soulevées par le moyen, que la règle énoncée par la CJUE dans son arrêt du 15 décembre 2011 précité 
s'applique de façon similaire aux procédures soumises au règlement du 20 mai 2015. 

 

 Arrêt des poursuites et action aux fins de constat du jeu d’une clause résolutoire de plein droit ayant 
produit ses effets avant le jugement d’ouverture (Com., 13 sept. 2023) 

Le principe édicté par l'article L. 622-21 I du code de commerce, de l'interruption ou de l'interdiction des 
actions en justice de la part des créanciers, dont la créance n'est pas mentionnée au I de l'article L. 622-17 
du code de commerce et tendant au paiement d'une somme d'argent ou à la résolution d'un contrat pour 
défaut de paiement d'une somme d'argent, ne fait pas obstacle à l'action aux fins de constat de la 
résolution d'un contrat de location de véhicules par application d'une clause résolutoire de plein droit 
ayant produit ses effets avant le jugement d'ouverture du redressement judiciaire du locataire. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048086033?init=true&page=1&query=22-12.855&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048086033?init=true&page=1&query=22-12.855&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048086035?page=1&pageSize=10&query=22-12.047&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048086035?page=1&pageSize=10&query=22-12.047&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
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 Vérification des créances : la sanction du défaut de réponse du créancier ne peut s’étendre au cas où le 
mandataire se borne à demander des justificatifs en évoquant un possible rejet (Com., 13 sept. 2023) 

Une disposition privant une partie d'une voie de recours doit être interprétée strictement.  

En conséquence, la sanction prévue par les articles L. 622-27, L. 624-3, alinéa 2, et R. 624-1, alinéas 2 et 3, 
rendus applicables au redressement judiciaire par les articles L. 631-14, L. 631-18 et R. 631-29 du code de 
commerce, en cas de défaut de réponse du créancier dans le délai de trente jours suivant la réception de 
la lettre du mandataire judiciaire l'informant de l'existence d'une discussion sur sa créance, ne peut être 
étendue au cas où le mandataire judiciaire se borne à demander au créancier des pièces justificatives de 
la créance en précisant qu'à défaut, il envisage de proposer au juge-commissaire le rejet de cette créance. 

 

 Vérification des créances : le créancier qui saisit le juge compétent doit mettre en cause les deux autres 
parties, dont, le cas échéant, le débiteur, y compris en appel (Com., 5 juill. 2023) 

Aux termes de l'article 553 du code de procédure civile, en cas d'indivisibilité à l'égard de plusieurs parties, 
l'appel de l'une produit ses effets à l'égard des autres même si celles-ci ne se sont pas jointes à l'instance 
et l'appel formé contre l'une n'est recevable que si toutes sont appelées à l'instance.  

Selon l'article 547 du même code, en matière contentieuse, l'appel ne peut être dirigé que contre ceux qui 
ont été parties en première instance. L'instance introduite devant la juridiction compétente par l'une des 
parties à la procédure de vérification des créances, sur l'invitation du juge-commissaire, s'inscrit dans cette 
même procédure, laquelle est indivisible entre le créancier, le débiteur et le mandataire judiciaire ou le 
liquidateur.  

Il en résulte que la partie qui saisit le juge compétent doit mettre en cause, devant ce juge les deux autres 
parties, dont, le cas échéant, le débiteur qui est une partie nécessaire en tant que titulaire, en matière de 
vérification du passif, d'un droit propre. 

Par conséquent, même si le débiteur n'a pas été appelé devant le juge compétent saisi, sur invitation du 
juge-commissaire, pour trancher la contestation d'une créance, le créancier, appelant du jugement rendu 
par ce juge, doit intimer le débiteur devant la cour d'appel pour que son appel soit recevable. 

 

 Vérification des créances : pour fixer le montant de la créance antérieure contestée, le juge doit se placer 
au jour du jugement d’ouverture (Soc., 5 juill. 2023) 

Il résulte des articles L. 622-24, alinéa 1, et L. 622-25 du code de commerce, qu'au titre des créances 
antérieures au jugement d'ouverture de la procédure collective, le montant de la créance à admettre est 
celui existant au jour de ce jugement d'ouverture, date à laquelle le juge-commissaire puis la cour d'appel 
se prononçant sur la contestation d'une telle créance doivent se placer pour statuer sur son admission, 
sans tenir compte d'événements postérieurs susceptibles d'influer sur la somme qui sera ultérieurement 
distribuée par le liquidateur. 

 

 En dehors de la sauvegarde, aucun contrôle a priori n'est ouvert à l'AGS, qui doit donc verser les avances 
demandées sur présentation du relevé de créances salariales (Com., 7 juill. 2023) 

Selon l'article L. 3253-19, 1° et 3°, du code du travail, il incombe au mandataire judiciaire en cas d'ouverture 
d'une procédure collective, d'établir le relevé des créances mentionnées aux articles L. 3253-2 et L. 3253-
4 de ce code dans les dix jours suivant le prononcé du jugement d'ouverture et, pour les salaires et les 
indemnités de congés payés couvertes en application du 3° de l'article L. 3253-8 et les salaires couverts en 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048086031?page=1&pageSize=10&query=22-15.296&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048086031?page=1&pageSize=10&query=22-15.296&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805355?init=true&page=1&query=+22-10.436&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805355?init=true&page=1&query=+22-10.436&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805361?init=true&page=1&query=+22-10.104&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805361?init=true&page=1&query=+22-10.104&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805363?init=true&page=1&query=+22-17.902&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805363?init=true&page=1&query=+22-17.902&searchField=ALL&tab_selection=all
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application du dernier alinéa de ce même article, dans les dix jours suivant l'expiration des périodes de 
garantie prévues à ce 3°, et ce jusqu'à concurrence du plafond mentionné aux articles L. 3253-2, L. 3253-4 
et L. 7313-8 du même code.  

L'article L. 3253-20 du code du travail, dispose, en son premier alinéa, que si les créances salariales ne 
peuvent être payées en tout ou partie sur les fonds disponibles avant l'expiration des délais prévus par 
l'article L. 3253-19, le mandataire judiciaire demande, sur présentation des relevés, l'avance des fonds 
nécessaires aux institutions de garantie mentionnées à l'article L. 3253-14 de ce code et, en cas d'ouverture 
d'une sauvegarde, le second alinéa prévoit que le mandataire judiciaire justifie à ces institutions, lors de sa 
demande, que l'insuffisance des fonds disponibles est caractérisée, la réalité de cette insuffisance pouvant 
être contestée par l'AGS devant le juge-commissaire.  

Il résulte de ces textes que l'obligation de justification préalable par le mandataire judiciaire de 
l'insuffisance des fonds disponibles de la procédure collective et la possibilité de sa contestation immédiate 
par les institutions de garantie ne sont prévues qu'en cas de sauvegarde. 

Doit donc être rejeté le pourvoi formé contre l'arrêt qui en déduit, sans méconnaître les règles gouvernant 
l'administration de la preuve, ni la subsidiarité de l'intervention de l'AGS, qu'en dehors de cette procédure, 
aucun contrôle a priori n'est ouvert à l'AGS, de sorte que, sur la présentation d'un relevé de créances 
salariales établi sous sa responsabilité par le mandataire judiciaire, l'institution de garantie est tenue de 
verser les avances demandées afin qu'il soit répondu à l'objectif d'une prise en charge rapide de ces 
créances. 

 

 

IMMOBILIER – CONSTRUCTION 
–  

 Bail commercial : l'art. L. 145-7-1 C. com., qui déroge à la faculté de résiliation triennale en matière de 
résidences de tourisme, n’est pas applicable aux baux renouvelés (Civ. 3ème, 7 sept. 2023) 

Aux termes de l'article L. 145-7-1 du code de commerce, créé par la loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009, les 
baux commerciaux signés entre les propriétaires et les exploitants de résidences de tourisme mentionnées 
à l'article L. 321-1 du code du tourisme sont d'une durée de neuf ans minimum, sans possibilité de 
résiliation à l'expiration d'une période triennale. Ce texte, qui déroge à la faculté de résilier le bail à 
échéance triennale, reconnue au locataire par l'article L. 145-4 du code de commerce, est d'ordre public 
et applicable aux baux en cours au jour de son entrée en vigueur (3e Civ., 9 février 2017, pourvoi n° 16-
10.350, Bull. 2017, III, n° 19). 

En l'absence de précision textuelle, il y a lieu de déterminer si cette impossibilité de résiliation à l'expiration 
d'une période triennale s'applique aux baux renouvelés. 

Il résulte des travaux parlementaires que l'objectif poursuivi par le législateur est de rendre fermes les baux 
commerciaux entre l'exploitant et les propriétaires d'une résidence de tourisme classée afin d'assurer la 
pérennité de l'exploitation pendant une période initiale minimale de neuf ans. 

Par ailleurs, selon l'article L. 145-12 du code de commerce, également d'ordre public (3e Civ., 2 octobre 
2002, pourvoi n° 01-02.781, Bull. 2002, III, n° 194), sauf accord des parties pour une durée plus longue, la 
durée du bail renouvelé est de neuf ans, et les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article 
L. 145-4 du même code, relatives au droit de résiliation du locataire et du bailleur, sont applicables au cours 
du bail renouvelé. 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048059318?init=true&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=juri
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048059318?init=true&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=juri
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Il en résulte que l'article L. 145-7-1 du code de commerce n'est pas applicable aux baux renouvelés soumis 
au seul article L. 145-12 du même code. 

 
 Bail commercial : notion de locaux à usage industriel excluant le droit de préemption du preneur (Civ. 

3ème, 29 juin 2023) 

Les locaux à usage industriel sont exclus du champ d'application de l'article L. 145-46-1 du code de 
commerce. Au sens de ce texte, doit être considéré comme à usage industriel tout local principalement 
affecté à l'exercice d'une activité qui concourt directement à la fabrication ou la transformation de biens 
corporels mobiliers et pour laquelle le rôle des installations techniques, matériels et outillages mis en 
œuvre est prépondérant. 

 

 Bail commercial : périmètre de l’interdiction de pratiquer des mesures conservatoires à l’encontre des 
locataires édictée par l’art. 14 L. 14 nov. 2020 (Civ. 3ème, 6 juill. 2023) 

L'article 14 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 a interdit aux bailleurs de pratiquer des mesures 
conservatoires à l'encontre de locataires, satisfaisant à plusieurs critères d'éligibilité et exerçant une 
activité économique affectée par une mesure de police administrative prise en application des 2° ou 3° du 
I de l'article 1 de la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire ou du 
5° du I de l'article L. 3131-15 du code de la santé publique, soit la fermeture provisoire et la réglementation 
de l'ouverture, y compris les conditions d'accès et de présence, des catégories d'établissements recevant 
du public concernées. 

Les mesures de police administrative relatives à la sortie des personnes de leur domicile et à leur 
circulation, prises en application de dispositions autres que celles susvisées, quand bien même elles 
affecteraient l'activité économique des locataires, n'interdisent pas la mise en œuvre de mesures 
conservatoires par les bailleurs. 

 

 Bail : le locataire ne peut se prévaloir de l’exception d’inexécution pour des troubles qui ne rendent pas 
les locaux loués impropres à leur destination (Civ. 3ème, 6 juill. 2023) 

Ne donne pas de base légale à sa décision au regard des articles 1184, alinéa 1, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et 1719 du code civil, une cour d'appel qui 
retient que l'exception d'inexécution opposée par le locataire est justifiée par le manquement du bailleur 
à une obligation essentielle du bail, et ordonne la consignation des loyers, sans rechercher, comme il le lui 
était demandé, si les infiltrations alléguées avaient rendu les locaux loués impropres à l'usage auquel ils 
étaient destinés. 

 

 Construction : contrôle de proportionnalité d’une demande de démolition-reconstruction en nature ou 
en argent, avant et depuis la réforme du droit des obligations de 2016 (Civ. 3ème, 6 juillet 2023) 

Cf. brève n° 1. 

 

 Construction : remboursement des honoraires de l’architecte consécutif à la défaillance de la condition 
suspensive d’obtention d’un prêt par le maître de l’ouvrage (Civ. 3ème, 14 sept. 2023) 

Le contrat d'architecte qui méconnait les dispositions des articles L. 312-2 et suivants du code de la 
consommation relatives à la protection des emprunteurs dans le domaine immobilier, doit, par application 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047781295?init=true&page=1&query=22-16.034&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047781295?init=true&page=1&query=22-16.034&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805351?init=true&page=1&query=+22-22.052&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805351?init=true&page=1&query=+22-22.052&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805353?init=true&page=1&query=22-15.923&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805353?init=true&page=1&query=22-15.923&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805345?init=true&page=1&query=22-10.884&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805345?init=true&page=1&query=22-10.884&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048086020?page=1&pageSize=10&query=22-18.642&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048086020?page=1&pageSize=10&query=22-18.642&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
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de l'article L. 313-42 du même code, être considéré comme conclu sous la condition suspensive d'obtention 
du prêt destiné au financement de l'opération. 

La règle suivant laquelle l'engagement affecté d'une condition suspensive sans terme fixe subsiste aussi 
longtemps que la condition n'est pas défaillie et ne peut prendre fin par la volonté unilatérale de l'une des 
parties ne prive pas celles-ci du bénéfice des stipulations du contrat prévoyant une faculté de résiliation 
unilatérale. Dans ce cas, le sort de la condition s'apprécie à la date de la résiliation. 

Ayant retenu que l’architecte avait résilié le contrat le 12 juin 2018 et qu'à cette date la condition 
suspensive d'obtention du prêt immobilier ne s'était pas réalisée, une cour d'appel en a déduit, à bon droit, 
sans être tenue de procéder à une recherche sur une éventuelle défaillance de la condition prise du 
comportement du débiteur en ayant empêché la réalisation, que ses constatations rendaient inopérante, 
que les honoraires versés par le maître de l'ouvrage devaient être remboursés et la demande en paiement 
d'un solde d'honoraires rejetée. 

 

 Construction : cautionnement délivré postérieurement à la conclusion du sous-traité et diligences 
requises du maître de l’ouvrage (Civ. 3ème, 6 juillet 2023) 

Satisfait aux obligations prévues par l'article 14-1 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 le maître de 
l'ouvrage qui s'assure, à la date à laquelle il a connaissance d'un marché en sous-traitance, de la délivrance 
d'une caution au bénéfice du sous-traitant, peu important que celui-ci fasse le choix, plutôt que de mettre 
en œuvre la garantie de paiement qui lui bénéficie, de poursuivre la nullité du contrat, au motif que la 
caution n'a pas été obtenue préalablement ou concomitamment au sous-traité. 

 

 Construction : exercice de l’action directe du sous-traitant dans le cas où l’entrepreneur principal est en 
liquidation judiciaire (Civ. 3ème, 13 juill. 2023) 

Selon l'article 12, alinéas 1 et 3, de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975, le sous-traitant a une action 
directe contre le maître de l'ouvrage si l'entrepreneur principal ne paie pas, un mois après en avoir été mis 
en demeure, les sommes qui sont dues en vertu du contrat de sous-traitance ; copie de cette mise en 
demeure est adressée au maître de l'ouvrage. Cette action directe subsiste même si l'entrepreneur 
principal est en état de liquidation des biens, de règlement judiciaire ou de suspension provisoire des 
poursuites. 

Il est jugé que lorsque l'entrepreneur principal a été mis en liquidation judiciaire, le sous-traitant est tenu 
pour exercer l'action directe, prévue à l'article susvisé, contre le maître de l'ouvrage, d'adresser à celui-ci 
une copie de sa production au passif de l'entrepreneur principal, cette production tenant lieu de mise en 
demeure (Com., 12 mai 1992, n° 89-17.908, Bull. 1992, IV, n° 178 ; Com, 9 mai 1995, pourvoi n° 93-10.568, 
Bull. 1995, IV, n° 131). 

Cassation de l’arrêt qui, pour condamner le maître de l'ouvrage à payer une certaine somme au sous-
traitant ayant agi directement contre lui, retient que ce dernier démontre avoir adressé à l'entrepreneur 
principal, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception du 6 octobre 2014, une mise en 
demeure de payer le solde du marché, la mise en liquidation judiciaire antérieure de l'entrepreneur 
principal étant indifférente, alors que faute de mise en demeure préalable à la liquidation judiciaire, seule 
la déclaration de créance vaut mise en demeure de l'entrepreneur principal. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805343?init=true&page=1&query=+21-15.239&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Copropriété : la notification d'un PV d’AG par LRAR fait courir le délai pour agir, quand bien même elle 
ne parviendrait pas effectivement à son destinataire (Civ. 3ème, 29 juin 2023) 

En application de l'article 64 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967, la notification d'un procès-verbal 
d'assemblée générale par lettre recommandée avec demande d'avis de réception fait, quand bien même 
elle ne parviendrait pas effectivement à son destinataire, courir le délai pour agir. 

Une cour d'appel qui, procédant au contrôle de conventionnalité qui lui était demandé, relève que cette 
disposition a pour objectif légitime de sécuriser le fonctionnement des copropriétés en évitant qu'un 
copropriétaire puisse, en s'abstenant de retirer un courrier recommandé, empêcher le délai de recours de 
courir et ainsi fragiliser l'exécution des décisions d'assemblée générale, en déduit exactement qu'en 
l'absence de disproportion avec le droit d'un copropriétaire de pouvoir contester les décisions prises par 
l'assemblée générale, elle ne porte pas une atteinte injustifiée au droit d'accès à un tribunal garanti par 
l'article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

 

 Copropriété : mise en jeu de la garantie financière professionnelle en l’état d'un détournement de fonds 
commis par la salariée d'un syndic au préjudice d'un syndicat (Civ. 3ème, 13 juill. 2023) 

La garantie financière exigée des professionnels exerçant des activités relatives à certaines opérations 
portant sur les immeubles et les fonds de commerce, en application de l'article 3 de la loi n° 70-9 du 2 
janvier 1970, s'applique à toute créance ayant pour origine un versement, ou une remise, effectué à 
l'occasion de l'une de ces opérations.  

Elle produit effet sur les seules justifications que la créance est certaine, liquide et exigible, et que la 
personne garantie est défaillante, quelle que soit la cause de cette défaillance.  

En conséquence, une cour d'appel déduit à bon droit de l'existence d'un détournement de fonds commis 
par la salariée d'un syndic de copropriété au préjudice d'un syndicat de copropriétaires, que l'obligation de 
garantie du professionnel n'est pas sérieusement contestable et peut donner lieu en référé à l'allocation 
d'une provision, sans trancher de contestation sérieuse sur le domaine respectif de l'assurance de 
responsabilité civile professionnelle et de la garantie financière. 

 

 Agent immobilier : l’agent dont la faute a concouru, même pour partie, à l’annulation de la vente peut 
être condamné à en garantir le paiement en cas d'insolvabilité démontrée du vendeur (Civ. 1ère, 28 juin 
2023) 

Il résulte de l'article 1382, devenu 1240, du code civil que, si la restitution du prix par suite de l'annulation 
du contrat de vente ne constitue pas en elle-même un préjudice indemnisable, l'agent immobilier dont la 
faute a concouru, au moins pour partie, à l'anéantissement de l'acte peut être condamné à en garantir le 
paiement en cas d'insolvabilité démontrée du vendeur. 

 

 Propriété : une assignation en référé-expertise tendant à faire établir avant tout procès la preuve d'un 
empiétement est interruptive de la prescription acquisitive trentenaire (Civ. 3ème, 29 juin 2023) 

Aux termes de l'article 2241, alinéa 1, du code civil, la demande en justice, même en référé, interrompt le 
délai de prescription ainsi que le délai de forclusion. Dès lors, une assignation en référé-expertise, qui tend 
à faire établir avant tout procès la preuve d'un empiétement, est interruptive de la prescription acquisitive 
trentenaire. 
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 Vente immobilière : l’importance de la servitude occulte exigée par l’art. 1638 C. civ. ne conditionne que 
la résiliation de la vente et non l'indemnisation du préjudice de l’acquéreur (Civ. 3ème, 6 juill. 2023) 

Cf. brève n° 8. 

 

 

CONCURRENCE – DISTRIBUTION – CONSOMMATION  
–  

 Entente : notions de « restriction de concurrence par objet » et d’« accord » (CJUE, 29 juin 2023) 

L’article 101, paragraphe 1, TFUE doit être interprété en ce sens que la constatation qu’un accord vertical 
de fixation de prix minimaux de revente comporte une « restriction de concurrence par objet » ne peut 
être effectuée qu’après avoir déterminé que cet accord révèle un degré suffisant de nocivité à l’égard de 
la concurrence, compte tenu de la teneur de ses dispositions, des objectifs qu’il vise à atteindre ainsi que 
de l’ensemble des éléments caractérisant le contexte économique et juridique dans lequel il s’insère. 

L’article 101, paragraphe 1, TFUE doit être interprété en ce sens qu’il y a un « accord », au sens de cet 
article, lorsqu’un fournisseur impose à ses distributeurs des prix minimaux de revente des produits qu’il 
commercialise, dans la mesure où l’imposition de ces prix par le fournisseur et leur respect par les 
distributeurs reflètent l’expression de la volonté concordante de ces parties. Cette volonté concordante 
peut résulter tant des clauses du contrat de distribution en cause, lorsqu’il contient une invitation explicite 
à respecter des prix minimaux de revente ou autorise, à tout le moins, le fournisseur à imposer de tels prix, 
que du comportement des parties et, notamment, de l’existence éventuelle d’un acquiescement, explicite 
ou tacite, de la part des distributeurs à une invitation à respecter des prix minimaux de revente. 

L’article 101 TFUE, lu en combinaison avec le principe d’effectivité, doit être interprété en ce sens que 
l’existence d’un « accord », au sens de cet article, entre un fournisseur et ses distributeurs peut être établie 
non seulement au moyen de preuves directes, mais encore par des indices objectifs et concordants, dont 
il peut être inféré l’existence d’un tel accord. 

L’article 101, paragraphe 1, TFUE doit être interprété en ce sens que la circonstance qu’un accord vertical 
de fixation de prix minimaux de revente s’étende à la quasi-totalité, mais non l’intégralité, du territoire 
d’un État membre n’empêche pas que cet accord puisse affecter le commerce entre États membres. 

 

 Office de la cour d’appel qui annule le rapport établi par l’ADLC en application des art. L. 463-2 et R. 463-
11 C. com. (Com., 6 sept. 2023) 

Lorsque la cour d'appel, saisie d'un recours contre une décision de l'Autorité de la concurrence statuant 
sur des griefs notifiés conformément à l'article L. 463-2 du code de commerce, annule le rapport établi en 
application de ce texte et de l'article R. 463-11 de ce code, elle n'en demeure pas moins tenue de se 
prononcer sur ces griefs, dès lors que cette annulation est sans incidence sur la validité de la notification 
des griefs et de sa propre saisine. 

Cependant, dans l'hypothèse où la notification des griefs est intervenue antérieurement à l'entrée en 
vigueur de la loi n° 2020-1508 du 3 décembre 2020, afin de préserver les droits garantis aux parties en 
application des articles L. 463-2, L. 463-3, L. 464-5 et R. 463-11 du code de commerce, le deuxième dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de la loi du 3 décembre 2020 et le troisième dans sa rédaction abrogée 
par cette loi, la cour d'appel doit renvoyer l'affaire à l'Autorité de la concurrence pour rédaction d'un 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805347?init=true&page=1&query=22-13.179&searchField=ALL&tab_selection=all
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nouveau rapport ou, si elle décide de statuer en l'absence de rapport, ne pas prononcer de sanctions 
pécuniaires excédant le plafond de 750 000 euros prévu au troisième de ces textes. 

 

 Point de départ de la prescription de l’action en réparation du dommage causé par des pratiques 
anticoncurrentielles (Com., 30 août 2023) 

Saisie d'une demande de réparation du préjudice causé par un abus de position dominante, une cour 
d'appel, après une appréciation souveraine des faits faisant ressortir que les informations connues de la 
victime devaient être rapprochées d'autres éléments issus de l'instruction menée par l'Autorité de la 
concurrence pour déterminer si, examinés dans leur globalité et à la lumière d'une analyse concurrentielle, 
ils étaient de nature à manifester l'existence d'un comportement fautif, juge à bon droit que seule la 
décision de cette autorité avait donné connaissance à la victime des faits et de leur portée lui permettant 
d'agir, de sorte que la prescription n'avait commencé à courir qu'à compter de la date de cette décision. 

 

 Rupture brutale d’une relation commerciale établie : syndicat de copropriétaires commerçants ayant 
conclu un contrat pour les besoins de l'activité commerciale de ses membres (Com., 28 juin 2023) 

Il résulte de l'article L. 410-1 du code de commerce, dans sa version antérieure à celle issue de l'ordonnance 
n° 2021-649 du 26 mai 2021, que les règles définies au livre IV de ce code s'appliquent à toutes les activités 
de production, de distribution et de services.  

Dès lors, un syndicat de copropriétaires commerçants, qui a conclu un contrat ayant exclusivement pour 
objet d'assurer une prestation de service pour les besoins de l'activité commerciale de ses membres, a, 
bien qu'il soit de nature civile, entretenu une relation commerciale avec sa cocontractante, entrant dans 
le champ d'application de l'article L. 442-6, I, 5° du code de commerce. 

 

 Rupture brutale d’une relation commerciale établie : le préjudice principal résultant du caractère brutal 
de la rupture s'évalue en considération de la marge brute escomptée (Com., 28 juin 2023, même arrêt 
que ci-dessus) 

Il résulte de l'article L. 442-6, I, 5° du code de commerce que le préjudice principal résultant du caractère 
brutal de la rupture s'évalue en considération de la marge brute escomptée, c'est-à-dire la différence entre 
le chiffre d'affaires hors taxe escompté et les coûts variables hors taxe non supportés durant la période 
d'insuffisance de préavis, différence dont pourra encore être déduite, le cas échéant, la part des coûts fixes 
non supportés du fait de la baisse d'activité résultant de la rupture, durant la même période. 

Après avoir retenu, d'une part, que le syndicat avait brutalement rompu la relation commerciale qu'il 
entretenait avec la société A depuis deux ans et demi, d'autre part, qu'au regard de cette durée, le préavis 
aurait dû être de quatre mois, un cour d’appel en déduit à bon droit que l'assiette de l'indemnisation de la 
rupture brutale de cette relation commerciale ne pouvait comprendre l'équivalent du chiffre d'affaires qui 
aurait été réalisé pendant ces quatre mois, comme le prétend la société A, mais celui de la marge brute, 
qu'elle a évaluée au regard des éléments du dossier. 

 

 Pratiques commerciales déloyales et principe ne bis in idem (CJUE, 14 sept. 2023) 

L’article 50 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne doit être interprété en ce sens 
qu’une amende administrative pécuniaire prévue par la réglementation nationale, infligée à une société 
par l’autorité nationale compétente en matière de protection des consommateurs, pour des pratiques 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048042753?init=true&page=1&query=22-14.094&searchField=ALL&tab_selection=all
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commerciales déloyales, bien que qualifiée de sanction administrative par la réglementation nationale, 
constitue une sanction pénale, au sens de cette disposition, lorsqu’elle poursuit une finalité répressive et 
présente un degré de sévérité élevé. 

Le principe ne bis in idem consacré à l’article 50 de la charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à une réglementation nationale qui permet le 
maintien d’une amende de nature pénale imposée à une personne morale pour des pratiques 
commerciales déloyales dans le cas où cette personne a fait l’objet d’une condamnation pénale pour les 
mêmes faits dans un autre État membre, même si cette condamnation est postérieure à la date de la 
décision imposant cette amende mais est devenue définitive avant que l’arrêt sur le recours juridictionnel 
formé contre cette décision n’ait acquis force de chose jugée. 

L’article 52, paragraphe 1, de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne doit être interprété 
en ce sens qu’il autorise la limitation de l’application du principe ne bis in idem, consacré à l’article 50 de 
cette charte, de sorte à permettre un cumul de procédures ou de sanctions pour les mêmes faits, dès lors 
que les conditions prévues à l’article 52, paragraphe 1, de ladite charte, telles qu’elles sont précisées par 
la jurisprudence, sont remplies, à savoir, premièrement, que ce cumul ne représente pas une charge 
excessive pour la personne en cause, deuxièmement, qu’il existe des règles claires et précises permettant 
de prévoir quels actes et omissions sont susceptibles de faire l’objet d’un cumul et, troisièmement, que les 
procédures en cause ont été menées de manière suffisamment coordonnée et rapprochée dans le temps. 

 

 

AGROALIMENTAIRE 
–  

 Extension d’un accord interprofessionnel agricole prévoyant des règles plus strictes que celles prévues 
par les réglementations de l’UE ou par les normes de la CEE‑ONU (CJUE, 29 juin 2023) 

L’article 164 du règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 17 décembre 2013, 
portant organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) n° 
922/72, (CEE) n° 234/79, (CE) n° 1037/2001 et (CE) n° 1234/2007 du Conseil, doit être interprété en ce sens 
que : relève de l’application de cet article la fixation par voie d’accord, de décision ou de pratique concertée 
arrêtés dans le cadre d’une organisation de producteurs reconnue, d’une association d’organisations de 
producteurs reconnue ou d’une organisation interprofessionnelle reconnue, de dates de récolte ou de 
dates de commercialisation d’un produit agricole. 

L’article 164, paragraphes 1 et 4, du règlement n° 1308/2013 doit être interprété en ce sens qu’un État 
membre peut, à la demande d’une organisation de producteurs reconnue, d’une association 
d’organisations de producteurs reconnue ou d’une organisation interprofessionnelle reconnue, opérant 
dans une ou plusieurs circonscriptions économiques déterminées de cet État membre et considérée 
comme étant représentative de la production, du commerce ou de la transformation d’un produit donné, 
rendre obligatoires certains accords, certaines décisions ou certaines pratiques concertées arrêtées dans 
le cadre de cette organisation de producteurs, de cette association d’organisations de producteurs ou de 
cette organisation interprofessionnelle pour d’autres opérateurs qui opèrent dans ces circonscriptions 
économiques et qui ne sont pas membres de ladite organisation de producteurs, de ladite association 
d’organisations de producteurs ou de ladite organisation interprofessionnelle, lorsque les règles prévues 
par ces accords, ces décisions ou ces pratiques concertées, portant sur un ou plusieurs des objets énumérés 
au paragraphe 4, sous a) et c) à n), de cet article, sont plus strictes que celles prévues par les 

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=D0641E42B480BEA1E749B6EB18860601?text=&docid=275036&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=2117753
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=D0641E42B480BEA1E749B6EB18860601?text=&docid=275036&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=2117753
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réglementations de l’Union européenne ou par les normes adoptées par la Commission économique des 
Nations unies pour l’Europe (CEE‑ONU). 

 

 FEADER : notion de « cas de force majeure ou de circonstances exceptionnelles » susceptible de 
dispenser le bénéficiaire du remboursement de l’aide (CJUE, 7 sept. 2023) 

L’article 47, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 1974/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, 
portant modalités d’application du règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil concernant le soutien au 
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), tel que modifié 
par le règlement d’exécution (UE) n° 679/2011 de la Commission, du 14 juillet 2011, doit être interprété 
en ce sens que : la perte du droit d’utiliser les biens loués en raison de la résiliation du contrat de bail 
portant sur ces biens, consécutive à la faillite du bailleur, lequel faisait l’objet d’une procédure 
d’insolvabilité lors de la conclusion de ce contrat, ne constitue pas un « cas de force majeure ou de 
circonstances exceptionnelles », au sens de cette disposition. 

 

 FEADER : transfert de l’exploitation du bénéficiaire de l’aide à une autre personne et remboursement de 
l’aide (CJUE, 7 sept. 2023, même arrêt que ci-dessus) 

L’article 44, paragraphe 1 et paragraphe 2, sous a), du règlement n° 1974/2006, tel que modifié par le 
règlement d’exécution n° 679/2011, lu à la lumière du principe de proportionnalité, doit être interprété en 
ce sens que : lorsque, pendant la période d’exécution d’un engagement souscrit comme condition d’octroi 
d’un soutien, l’exploitation d’un bénéficiaire est transférée à une autre personne qui reprend 
volontairement cet engagement et qui, par la suite, cesse définitivement ses activités agricoles, ce dernier 
bénéficiaire de l’aide est tenu de rembourser l’aide reçue au titre de l’ensemble dudit engagement, y 
compris les montants reçus par les bénéficiaires précédents de cette aide, à moins que l’État membre 
concerné ait décidé de ne pas exiger ce remboursement au titre de l’exception prévue à cet article 44, 
paragraphe 2, sous a), et que les conditions de cette exception soient remplies. 

 

 

IT – IP – DATA PROTECTION 
–  

 Parution de la loi visant à instaurer une majorité numérique et à lutter contre la haine en ligne (Loi 
n° 2023-566, 7 juill. 2023) 

La loi visant à instaurer une majorité numérique et à lutter contre la haine en ligne est parue au Journal 
officiel.  

 

 Constat d’une infraction au RGPD opéré dans le cadre de l’examen d’un abus de position dominante de 
la part d’une entreprise (CJUE, 4 juill. 2023) 

Les articles 51 et suivants du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil, du 27 avril 
2016, relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général 
sur la protection des données), ainsi que l’article 4, paragraphe 3, TUE doivent être interprétés en ce sens 
que sous réserve du respect de son obligation de coopération loyale avec les autorités de contrôle, une 
autorité de la concurrence d’un État membre peut constater, dans le cadre de l’examen d’un abus de 

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=277069&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=2203437
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=277069&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=2203437
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=277069&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=2203437
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=277069&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=2203437
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047799533
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047799533
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=275125&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=1650761
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=275125&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=1650761
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position dominante de la part d’une entreprise, au sens de l’article 102 TFUE, que les conditions générales 
d’utilisation de cette entreprise relatives au traitement des données à caractère personnel et leur mise en 
œuvre ne sont pas conformes à ce règlement, lorsque ce constat est nécessaire pour établir l’existence 
d’un tel abus. 

Au vu de cette obligation de coopération loyale, l’autorité de la concurrence nationale ne peut s’écarter 
d’une décision de l’autorité de contrôle nationale compétente ou de l’autorité de contrôle chef de file 
compétente relative à ces conditions générales ou à des conditions générales similaires. Lorsqu’elle nourrit 
des doutes à l’égard de la portée d’une telle décision, lorsque lesdites conditions ou des conditions 
similaires font, en même temps, l’objet d’un examen de la part de ces autorités, ou encore lorsque, en 
l’absence d’enquête ou de décision desdites autorités, l’autorité de la concurrence considère que les 
conditions en cause ne sont pas conformes au règlement 2016/679, elle doit consulter ces mêmes autorités 
de contrôle et solliciter leur coopération, afin de lever ses doutes ou de déterminer s’il y a lieu d’attendre 
l’adoption d’une décision de leur part avant d’entamer sa propre appréciation. En l’absence d’objection de 
leur part ou de réponse dans un délai raisonnable, l’autorité de la concurrence nationale peut poursuivre 
sa propre enquête. 

 

 Notion de « traitement portant sur des catégories particulières de données à caractère personnel » au 
sens de l’art. 9, §1, du RGDP (CJUE, 4 juill. 2023, même arrêt que ci-dessus) 

L’article 9, paragraphe 1, du règlement 2016/679 doit être interprété en ce sens que dans le cas où un 
utilisateur d’un réseau social en ligne consulte des sites Internet ou des applications en rapport avec une 
ou plusieurs des catégories visées à cette disposition et, le cas échéant, y insère des données en s’inscrivant 
ou en effectuant des commandes en ligne, le traitement de données à caractère personnel par l’opérateur 
de ce réseau social en ligne, consistant en la collecte, au moyen d’interfaces intégrées, de cookies ou de 
technologies d’enregistrement similaires, des données issues de la consultation de ces sites et de ces 
applications ainsi que des données insérées par l’utilisateur, en la mise en relation de l’ensemble de ces 
données avec le compte du réseau social de celui-ci et en l’utilisation desdites données par cet opérateur, 
doit être considéré comme un « traitement portant sur des catégories particulières de données à caractère 
personnel », au sens de ladite disposition, qui est en principe interdit, sous réserve des dérogations prévues 
à cet article 9, paragraphe 2, lorsque ce traitement de données permet de révéler des informations 
relevant d’une de ces catégories, que ces informations concernent un utilisateur de ce réseau ou toute 
autre personne physique. 

L’article 9, paragraphe 2, sous e), du règlement 2016/679 doit être interprété en ce sens que lorsqu’un 
utilisateur d’un réseau social en ligne consulte des sites Internet ou des applications en rapport avec une 
ou plusieurs des catégories visées à l’article 9, paragraphe 1, de ce règlement, il ne rend pas manifestement 
publiques, au sens de la première de ces dispositions, les données relatives à cette consultation, collectées 
par l’opérateur de ce réseau social en ligne à travers des cookies ou des technologies d’enregistrement 
similaires. 

Lorsqu’il insère des données dans de tels sites Internet ou dans de telles applications ou lorsqu’il active des 
boutons de sélection intégrés à ces sites et à ces applications, tels que les boutons « j’aime » ou « partager 
» ou les boutons permettant à l’utilisateur de s’identifier sur ces sites ou ces applications en utilisant les 
identifiants de connexion liés à son compte d’utilisateur du réseau social, son numéro de téléphone ou son 
adresse électronique, un tel utilisateur ne rend manifestement publiques, au sens de cet article 9, 
paragraphe 2, sous e), les données ainsi insérées ou résultant de l’activation de ces boutons que dans le 
cas où il a explicitement exprimé son choix au préalable, le cas échéant sur la base d’un paramétrage 
individuel effectué en toute connaissance de cause, de rendre les données le concernant publiquement 
accessibles à un nombre illimité de personnes. 

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=275125&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=1650761
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=275125&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=1650761
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L’article 6, paragraphe 1, premier alinéa, sous b), du règlement 2016/679 doit être interprété en ce sens 
que le traitement de données à caractère personnel effectué par un opérateur d’un réseau social en ligne, 
consistant en la collecte de données des utilisateurs d’un tel réseau issues d’autres services du groupe 
auquel appartient cet opérateur ou issues de la consultation par ces utilisateurs de sites Internet ou 
d’applications tiers, en la mise en relation de ces données avec le compte du réseau social desdits 
utilisateurs et en l’utilisation desdites données, ne peut être considéré comme étant nécessaire à 
l’exécution d’un contrat auquel les personnes concernées sont parties, au sens de cette disposition, qu’à 
la condition que ce traitement soit objectivement indispensable pour réaliser une finalité faisant partie 
intégrante de la prestation contractuelle destinée à ces mêmes utilisateurs, de telle sorte que l’objet 
principal du contrat ne pourrait être atteint en l’absence de ce traitement. 

L’article 6, paragraphe 1, premier alinéa, sous f), du règlement 2016/679 doit être interprété en ce sens 
que le traitement de données à caractère personnel effectué par un opérateur d’un réseau social en ligne, 
consistant en la collecte de données des utilisateurs d’un tel réseau issues d’autres services du groupe 
auquel appartient cet opérateur ou issues de la consultation par ces utilisateurs de sites Internet ou 
d’applications tiers, en la mise en relation de ces données avec le compte du réseau social desdits 
utilisateurs et en l’utilisation desdites données, ne peut être considéré comme étant nécessaire aux fins 
des intérêts légitimes poursuivis par le responsable du traitement ou par un tiers, au sens de cette 
disposition, qu’à la condition que ledit opérateur ait indiqué aux utilisateurs auprès desquels les données 
ont été collectées un intérêt légitime poursuivi par leur traitement, que ce traitement est opéré dans les 
limites du strict nécessaire pour la réalisation de cet intérêt légitime et qu’il ressort d’une pondération des 
intérêts opposés, au regard de l’ensemble des circonstances pertinentes, que les intérêts ou les libertés et 
les droits fondamentaux de ces utilisateurs ne prévalent pas sur ledit intérêt légitime du responsable du 
traitement ou d’un tiers. 

L’article 6, paragraphe 1, premier alinéa, sous c), du règlement 2016/679 doit être interprété en ce sens 
que le traitement de données à caractère personnel effectué par un opérateur d’un réseau social en ligne, 
consistant en la collecte de données des utilisateurs d’un tel réseau issues d’autres services du groupe 
auquel appartient cet opérateur ou issues de la consultation par ces utilisateurs de sites Internet ou 
d’applications tiers, en la mise en relation de ces données avec le compte du réseau social desdits 
utilisateurs et en l’utilisation desdites données, est justifié, au titre de cette disposition, lorsqu’il est 
effectivement nécessaire au respect d’une obligation légale à laquelle le responsable du traitement est 
soumis, en vertu d’une disposition du droit de l’Union ou du droit de l’État membre concerné, que cette 
base juridique répond à un objectif d’intérêt public et est proportionnée à l’objectif légitime poursuivi et 
que ce traitement est opéré dans les limites du strict nécessaire. 

L’article 6, paragraphe 1, premier alinéa, sous d) et sous e), du règlement 2016/679 doit être interprété en 
ce sens que le traitement de données à caractère personnel effectué par un opérateur d’un réseau social 
en ligne, consistant en la collecte de données des utilisateurs d’un tel réseau issues d’autres services du 
groupe auquel appartient cet opérateur ou issues de la consultation par ces utilisateurs de sites Internet 
ou d’applications tiers, en la mise en relation de ces données avec le compte du réseau social desdits 
utilisateurs et en l’utilisation desdites données, ne peut, en principe et sous réserve d’une vérification à 
effectuer par la juridiction de renvoi, être considéré comme étant nécessaire à la sauvegarde des intérêts 
vitaux de la personne concernée ou d’une autre personne physique, au sens du point d), ou à l’exécution 
d’une mission d’intérêt public ou relevant de l’exercice de l’autorité publique dont est investi le 
responsable du traitement, au sens du point e). 

L’article 6, paragraphe 1, premier alinéa, sous a), et l’article 9, paragraphe 2, sous a), du règlement 
2016/679 doivent être interprétés en ce sens que la circonstance que l’opérateur d’un réseau social en 
ligne occupe une position dominante sur le marché des réseaux sociaux en ligne ne fait pas obstacle en 
tant que telle à ce que les utilisateurs d’un tel réseau puissent valablement consentir, au sens de l’article 
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4, point 11, de ce règlement, au traitement de leurs données à caractère personnel, effectué par cet 
opérateur. Cette circonstance constitue néanmoins un élément important pour déterminer si le 
consentement a effectivement été donné valablement et, notamment, librement, ce qu’il incombe audit 
opérateur de prouver. 

 

 Données personnelles mises à la disposition des autorités à fin de lutte contre la criminalité grave puis 
utilisées dans le cadre d’enquêtes sur des fautes de service (CJUE, 7 sept. 2023) 

L’article 15, paragraphe 1, de la directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil, du 12 juillet 
2002, concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie privée dans le 
secteur des communications électroniques (directive vie privée et communications électroniques), telle 
que modifiée par la directive 2009/136/CE du Parlement européen et du Conseil, du 25 novembre 2009, 
lu à la lumière des articles 7, 8 et 11 ainsi que de l’article 52, paragraphe 1, de la charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à ce que des données 
à caractère personnel relatives à des communications électroniques qui ont été conservées, en application 
d’une mesure législative prise au titre de cette disposition, par les fournisseurs de services de 
communications électroniques et qui ont par la suite été mises à la disposition, en application de cette 
mesure, des autorités compétentes à des fins de la lutte contre la criminalité grave puissent être utilisées 
dans le cadre d’enquêtes relatives à des fautes de service apparentées à la corruption. 

 

 Commission européenne : les États-Unis assurent un niveau de protection des données personnelles 
équivalent à celui de l’UE (CNIL, 10 juil. 2023 ; Commission européenne, 10 juil. 2023) 

Par une décision du 10 juillet 2023, la Commission européenne constate que les États-Unis assurent un 
niveau de protection des données personnelles équivalent à celui de l’Union européenne. 

 

 CNIL : une consultation publique sur son projet de recommandation relatif aux applications mobiles 
(CNIL, 21 juill. 2023) 

La CNIL soumet à consultation publique un projet de recommandation sur les applications mobiles destiné 
à clarifier les obligations des différents acteurs, à faciliter leur mise en conformité et à promouvoir la mise 
en place de bonnes pratiques. 

 

 CNIL : mise à jour du référentiel « alertes professionnelles » (CNIL, 24 juill. 2023) 

La CNIL met à jour son référentiel « alertes professionnelles » initialement publié en 2019, afin de tenir 
compte d’évolutions récentes de la règlementation en matière de signalements professionnels et des 
contributions reçues lors de la consultation publique ouverte du 6 avril au 5 mai 2023. 

 

 CNIL : une recommandation sur les API (CNIL, 7 juill. 2023) 

La CNIL se prononce sur les bonnes pratiques à adopter pour partager des données personnelles par le 
biais des interfaces de programmation applicatives (« API »). 

 

 

 

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=277068&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=911623
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=277068&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=911623
https://www.cnil.fr/fr/transferts-de-donnees-vers-les-etats-unis-la-commission-europeenne-adopte-une-nouvelle-decision
https://commission.europa.eu/law/law-topic/data-protection/international-dimension-data-protection/eu-us-data-transfers_en
https://www.cnil.fr/fr/applications-mobiles-la-cnil-lance-une-consultation-publique-sur-son-projet-de-recommandation
https://www.cnil.fr/fr/applications-mobiles-la-cnil-lance-une-consultation-publique-sur-son-projet-de-recommandation
https://www.cnil.fr/fr/la-cnil-met-jour-son-referentiel-alertes-professionnelles
https://www.cnil.fr/fr/la-cnil-publie-une-recommandation-technique-relative-au-partage-de-donnees-par-api
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 ADLC : avis sur le fonctionnement concurrentiel du cloud (Communiqué ; Avis 23-A-08 du 29 juin 2023) 

L’Autorité de la concurrence a rendu son avis sur le fonctionnement concurrentiel de l'informatique en 
nuage (« cloud »). 

 

 Proposition de loi portant réforme de la preuve de l’originalité de l’œuvre (Prop. n°860, 6 juill. 2023) 

Une proposition de loi portant réforme de la preuve de l’originalité de l’œuvre a été déposée au Sénat, 
avec pour objet de modifier l'article L. 112-1 du code de la propriété intellectuelle dans les termes suivants : 

 « Art. L. 112-1. – Les dispositions du présent code protègent les droits des auteurs sur toutes les œuvres 
de l’esprit originales, quels qu’en soient le genre, la forme d’expression, le mérite ou la destination. 

« Il appartient à celui qui conteste l’originalité d’une œuvre d’établir que son existence est affectée d’un 
doute sérieux et, en présence d’une contestation ainsi motivée, à celui qui revendique des droits sur 
l’œuvre d’identifier ce qui la caractérise. » 

 

 

SOCIAL 
–  

 Dans les relations individuelles, le salarié peut ne pas se prévaloir de la convention collective de 
l’entreprise et invoquer celle mentionnée dans son contrat (Soc., 5 juill. 2023) 

Aux termes de l'article 1134, alinéa 1, du code civil, dans sa rédaction antérieure à l'ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites. 
Si, dans les relations collectives de travail, une seule convention collective est applicable, laquelle est 
déterminée par l'activité principale de l'entreprise, dans les relations individuelles, le salarié, à défaut de 
se prévaloir de cette convention, peut demander l'application de la convention collective mentionnée dans 
le contrat de travail. 

Doit être cassé l'arrêt qui retient qu'en raison de l'activité principale de l'employeur, la convention 
collective nationale des journalistes du 1er novembre 1976 s'applique alors que la référence dans le contrat 
de travail à la convention collective des agences de presse valait reconnaissance de l'application de cette 
convention à l'égard du salarié. 

 
 Présomption de discrimination syndicale en l’état d’une lettre de licenciement ne caractérisent pas une 

cause réelle et sérieuse (Soc., 28 juin 2023) 

Il résulte des articles L. 1132-1 et L. 2141-5 du code du travail, dans leur rédaction applicable en la cause, 
que lorsque les faits invoqués dans la lettre de licenciement ne caractérisent pas une cause réelle et 
sérieuse de licenciement, il appartient à l'employeur de démontrer que la rupture du contrat de travail ne 
constitue pas une mesure de rétorsion à la demande antérieure du salarié d'organiser des élections 
professionnelles au sein de l'entreprise.  

Doit être censuré l'arrêt, qui, pour rejeter les demandes du salarié au titre de la nullité du licenciement 
pour discrimination syndicale, retient que celui-ci ne présente dans ses conclusions aucun élément de fait 
laissant supposer l'existence d'une discrimination syndicale, alors qu'il retenait que le licenciement 
prononcé n'était pas justifié par l'existence d'une cause réelle et sérieuse, de sorte qu'il appartenait à 

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/informatique-en-nuage-cloud-lautorite-de-la-concurrence-rend-son-avis-sur-le
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/avis/portant-sur-le-fonctionnement-concurrentiel-de-linformatique-en-nuage-cloud
https://www.senat.fr/leg/ppl22-860.html
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805269?init=true&page=1&query=22-10.424&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805269?init=true&page=1&query=22-10.424&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047781209?init=true&page=1&query=22-11.699&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047781209?init=true&page=1&query=22-11.699&searchField=ALL&tab_selection=all
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l'employeur de démontrer l'absence de lien entre la demande du salarié d'organiser les élections 
professionnelles et le licenciement prononcé. 

 
 Responsabilité civile de l’employeur qui n'a pas accompli, bien qu'il y soit légalement tenu, les diligences 

nécessaires à la mise en place d'IRP  (Soc., 28 juin 2023, même arrêt que ci-dessus) 

Il résulte de l'application combinée de l'article L. 2313-1 du code du travail, dans sa rédaction applicable 
en la cause, l'alinéa 8 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l'article 27 de la Charte des 
droits fondamentaux de l'Union européenne, l'article 1382, devenu 1240, du code civil et l'article 8, § 1, de 
la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général 
relatif à l'information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne que l'employeur 
qui n'a pas accompli, bien qu'il y soit légalement tenu, les diligences nécessaires à la mise en place 
d'institutions représentatives du personnel, sans qu'un procès-verbal de carence ait été établi, commet 
une faute qui cause un préjudice aux salariés, privés ainsi d'une possibilité de représentation et de défense 
de leurs intérêts. 

 

 Garanties exigées de l’accord collectif prévoyant une convention de forfait en jours (Soc., 5 juill. 2023, 
Arrêt 1 ; Arrêt 2 ; Arrêt 3) 

Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles. Il résulte des articles 17, § 
1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 que les Etats 
membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps de travail que dans le respect 
des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé du travailleur. 

Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont les stipulations assurent 
la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires. 
(Arrêts 1, 2 et 3) 

 

 Obligation de l’employeur d’assurer le contrôle, la sécurité et la protection des travailleurs en matière 
de durée du travail (Soc., 5 juill. 2023) 

Il résulte de l'article L. 4121-1 du code du travail que l'employeur, tenu d'une obligation de sécurité envers 
les salariés, doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et 
mentale des travailleurs. Il ne méconnaît pas cette obligation légale s'il justifie avoir pris toutes les mesures 
prévues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail. 

Les différentes prescriptions énoncées par la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 4 novembre 2003 en matière de temps minimal de repos constituent des règles de droit social d'une 
importance particulière dont doit bénéficier chaque travailleur en tant que prescription minimale 
nécessaire pour assurer la protection de sa sécurité et de sa santé. 

La preuve du respect des seuils et plafonds prévus par le droit de l'Union européenne et des durées 
maximales de travail fixées par le droit interne incombe à l'employeur. 

Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne qu'afin d'assurer l'effet utile des 
droits prévus par la directive 2003/88/CE et du droit fondamental consacré à l'article 31, § 2, de la Charte, 
les Etats membres doivent imposer aux employeurs l'obligation de mettre en place un système objectif, 
fiable et accessible permettant de mesurer la durée du temps de travail journalier effectué par chaque 
travailleur (CJUE, arrêt du 14 mai 2019, Federación de Servicios de Comisiones Obreras (CCOO), C- 55/18, 
point 60). L'instauration d'un tel système relève de l'obligation générale, pour les Etats membres et les 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047781209?init=true&page=1&query=22-11.699&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047781209?init=true&page=1&query=22-11.699&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047852415?init=true&page=1&query=21-23.387&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805230?init=true&page=1&query=21-23.222&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805242?init=true&page=1&query=21-23.294&searchField=ALL&tab_selection=all
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employeurs, prévue à l'article 4, § 1, et à l'article 6, § 1, de la directive 89/391, de mettre en place une 
organisation et les moyens nécessaires pour protéger la sécurité et la santé des travailleurs et pour 
permettre aux représentants des travailleurs, ayant une fonction spécifique en matière de protection de 
la sécurité et de la santé des travailleurs, d'exercer leur droit, prévu par l'article 11, § 3, de cette dernière 
directive (CJUE, arrêt du 14 mai 2019, point 62). 

Ni la faculté ouverte aux salariés de procéder par eux-mêmes aux déclarations d'heures supplémentaires 
ni l'ouverture de négociations collectives ne sont de nature à caractériser que l'employeur a satisfait à son 
obligation de contrôle de la durée du travail et d'assurer la sécurité et de protéger la santé physique et 
mentale des travailleurs en matière de durée du travail. 

 

 Participation : la période pendant laquelle un salarié travaille selon un mi-temps thérapeutique doit être 
assimilée à une période de présence dans l'entreprise (Soc., 20 sept. 2023) 

Il résulte de la combinaison de l'article L. 1132-1 du code du travail et des articles L. 3322-1 et L. 3324-5 du 
même code, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019, que la période pendant 
laquelle un salarié, en raison de son état de santé, travaille selon un mi-temps thérapeutique doit être 
assimilée à une période de présence dans l'entreprise, de sorte que le salaire à prendre en compte pour le 
calcul de l'assiette de la participation due à ce salarié est le salaire perçu avant le mi-temps thérapeutique 
et l'arrêt de travail pour maladie l'ayant, le cas échéant, précédé. 

 

 Le salarié dont le contrat est suspendu pour maladie non professionnelle peut prétendre à ses droits à 
congés payés au titre de cette période (Soc., 13 sept. 2023) 

Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne que la directive 2003/88/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l'aménagement du 
temps de travail, n'opère aucune distinction entre les travailleurs qui sont absents du travail en vertu d'un 
congé de maladie, pendant la période de référence, et ceux qui ont effectivement travaillé au cours de 
ladite période.  

Il s'ensuit que, s'agissant de travailleurs en congé maladie dûment prescrit, le droit au congé annuel payé 
conféré par cette directive à tous les travailleurs ne peut être subordonné par un Etat membre à 
l'obligation d'avoir effectivement travaillé pendant la période de référence établie par ledit Etat.  

S'agissant d'un salarié, dont le contrat de travail est suspendu par l'effet d'un arrêt de travail pour cause 
de maladie non professionnelle, les dispositions de l'article L. 3141-3 du code du travail, qui subordonnent 
le droit à congé payé à l'exécution d'un travail effectif, ne permettent pas une interprétation conforme au 
droit de l'Union européenne.  

Dès lors, le litige opposant un bénéficiaire du droit à congé à un employeur ayant la qualité de particulier, 
il incombe au juge national d'assurer, dans le cadre de ses compétences, la protection juridique découlant 
de l'article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne et de garantir le plein effet 
de celui-ci en laissant au besoin inappliquée ladite réglementation nationale.  

Il convient en conséquence d'écarter partiellement l'application des dispositions de l'article L. 3141-3 du 
code du travail en ce qu'elles subordonnent à l'exécution d'un travail effectif l'acquisition de droits à congé 
payé par un salarié dont le contrat de travail est suspendu par l'effet d'un arrêt de travail pour cause de 
maladie non professionnelle et de juger que le salarié peut prétendre à ses droits à congés payés au titre 
de cette période en application des dispositions des articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail. 

 

https://www.courdecassation.fr/decision/650a8b69e0a8bb8318102a32?judilibre_juridiction=cc&sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=4&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=6
https://www.courdecassation.fr/decision/650a8b69e0a8bb8318102a32?judilibre_juridiction=cc&sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=4&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=6
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048085897?page=1&pageSize=10&query=22-17.340&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048085897?page=1&pageSize=10&query=22-17.340&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
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 Le salarié dont le contrat est suspendu pour accident du travail ou maladie professionnelle peut 
prétendre à ses droits à congés payés au titre de cette période (Soc., 13 sept. 2023) 

Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne que la directive 2003/88/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l'aménagement du 
temps de travail, n'opère aucune distinction entre les travailleurs qui sont absents du travail en vertu d'un 
congé de maladie, pendant la période de référence, et ceux qui ont effectivement travaillé au cours de 
ladite période.  

Il s'ensuit que, s'agissant de travailleurs en congé maladie dûment prescrit, le droit au congé annuel payé 
conféré par cette directive à tous les travailleurs ne peut être subordonné par un Etat membre à 
l'obligation d'avoir effectivement travaillé pendant la période de référence établie par ledit Etat.  

S'agissant d'un salarié, dont le contrat de travail est suspendu par l'effet d'un arrêt de travail pour cause 
d'accident de travail ou de maladie professionnelle, au-delà d'une durée ininterrompue d'un an, le droit 
interne ne permet pas une interprétation conforme au droit de l'Union. 

Dès lors, le litige opposant un bénéficiaire du droit à congé à un employeur ayant la qualité de particulier, 
il incombe au juge national d'assurer, dans le cadre de ses compétences, la protection juridique découlant 
de l'article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne et de garantir le plein effet 
de celui-ci en laissant au besoin inappliquée ladite réglementation nationale.  

Il convient en conséquence d'écarter partiellement l'application des dispositions de l'article L. 3141-5 du 
code du travail en ce qu'elles limitent à une durée ininterrompue d'un an les périodes de suspension du 
contrat de travail pour cause d'accident du travail ou de maladie professionnelle assimilées à du temps de 
travail effectif pendant lesquelles le salarié peut acquérir des droits à congé payé et de juger que le salarié 
peut prétendre à ses droits à congés payés au titre de cette période en application des dispositions des 
articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail. 

 

 Point de départ du délai de prescription de l'indemnité de congés payés (Soc., 13 sept. 2023) 

Selon l’article L. 143-14, devenu L. 3245-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de l'ordonnance n° 
2007-329 du 12 mars 2007, l'action en paiement du salaire se prescrivait par cinq ans conformément à 
l'article 2277 du code civil. Selon l’article L. 3245-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 
2008-561 du 17 juin 2008, l'action en paiement ou en répétition du salaire se prescrivait par cinq ans 
conformément à l'article 2244 du code civil. Aux termes de l’article L. 3245-1 du code du travail dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2013-501 du 14 juin 2013, l'action en paiement ou en répétition du salaire se 
prescrit par trois ans à compter du jour où celui qui l'exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui 
permettant de l'exercer. La demande peut porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années 
à compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au titre des trois 
années précédant la rupture du contrat. Selon l’article 21-V de cette même loi, les dispositions de l'article 
L. 3245-1 du code du travail s'appliquent aux prescriptions en cours à compter du 16 juin 2013, sans que 
la durée totale de la prescription puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure, soit cinq ans. 

Selon la jurisprudence de la Cour de cassation le point de départ du délai de prescription de l'indemnité de 
congé payé, qui est de nature salariale, doit être fixé à l'expiration de la période légale ou conventionnelle 
au cours de laquelle les congés payés auraient pu être pris (Soc., 14 novembre 2013, n° 12-17.409, Bull. 
2013, V, n° 271). 

Toutefois, le droit au congé annuel payé constitue un principe essentiel du droit social de l'Union (CJUE 6 
novembre 2018, Stadt Wuppertal c/ Bauer, C 569/16 et Willmeroth c/ Broßonn, C-570/16, point 80). La 
Cour de justice de l'Union européenne juge que la perte du droit au congé annuel payé à la fin d'une 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048085922?page=1&pageSize=10&query=22-17.638&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048085922?page=1&pageSize=10&query=22-17.638&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048085864?page=1&pageSize=10&query=22-10.529&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT


BREVES D’ACTUALITES N°144 | SEPTEMBRE 2023 

 

 

33 
 

période de référence ou d'une période de report ne peut intervenir qu'à la condition que le travailleur 
concerné ait effectivement eu la possibilité d'exercer ce droit en temps utile. Elle ajoute qu'il ne saurait 
être admis, sous prétexte de garantir la sécurité juridique, que l'employeur puisse invoquer sa propre 
défaillance, à savoir avoir omis de mettre le travailleur en mesure d'exercer effectivement son droit au 
congé annuel payé, pour en tirer bénéfice dans le cadre du recours de ce travailleur au titre de ce même 
droit, en excipant de la prescription de ce dernier (CJUE 22 septembre 2022, LB c/ TO, C- 120/21, points 45 
et 48). 

Dès lors, la Cour de justice de l'Union européenne a dit pour droit que l'article 7 de la directive 2003/88/CE 
du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 2003, concernant certains aspects de 
l'aménagement du temps de travail, et l'article 31, paragraphe 2, de la Charte des droits fondamentaux de 
l'Union européenne, doivent être interprétés en ce sens qu'ils s'opposent à une réglementation nationale 
en vertu de laquelle le droit au congé annuel payé acquis par un travailleur au titre d'une période de 
référence est prescrit à l'issue d'un délai de trois ans qui commence à courir à la fin de l'année au cours de 
laquelle ce droit est né, lorsque l'employeur n'a pas effectivement mis le travailleur en mesure d'exercer 
ce droit (même arrêt). 

Par ailleurs, la Cour de cassation juge qu'il appartient à l'employeur de prendre les mesures propres à 
assurer au salarié la possibilité d'exercer effectivement son droit à congé, et, en cas de contestation, de 
justifier qu'il a accompli à cette fin les diligences qui lui incombaient légalement (Soc., 13 juin 2012, n° 11-
10.929, Bull. V, n° 187 ; Soc. 21 septembre 2017, n° 16-18.898, Bull. V, n° 159). 

Il y a donc lieu de juger désormais que, lorsque l'employeur oppose la fin de non-recevoir tirée de la 
prescription, le point de départ du délai de prescription de l'indemnité de congés payés doit être fixé à 
l'expiration de la période légale ou conventionnelle au cours de laquelle les congés payés auraient pu être 
pris dès lors que l'employeur justifie avoir accompli les diligences qui lui incombent légalement afin 
d'assurer au salarié la possibilité d'exercer effectivement son droit à congé. 

 

 Report des congés payés acquis à la date du congé parental lorsque le salarié a été, du fait de ce congé, 
dans l’impossibilité de les prendre en temps utile (Soc., 13 sept. 2023) 

Il résulte des articles L. 3141-1 et L. 1225-55 du code du travail, interprétés à la lumière de la directive 
2010/18/UE du Conseil du 8 mars 2010 portant application de l'accord-cadre révisé sur le congé parental, 
que lorsque le salarié s'est trouvé dans l'impossibilité de prendre ses congés payés annuels au cours de 
l'année de référence en raison de l'exercice de son droit au congé parental, les congés payés acquis à la 
date du début du congé parental doivent être reportés après la date de reprise du travail. 

 

 Une entité économique autonome au sens de l’art. L. 1224-1 C. trav. peut résulter de deux parties 
d'entreprises distinctes d'un même groupe (Soc., 28 juin 2023) 

Il résulte de l'article L. 1224-1 du code du travail, interprété à la lumière de la Directive n° 2001/23/CE du 
Conseil du 12 mars 2001, que l'entité économique autonome dont le transfert entraîne la poursuite de 
plein droit avec le cessionnaire des contrats de travail des salariés qui y sont affectés s'entend d'un 
ensemble organisé de personnes et d'éléments corporels ou incorporels permettant l'exercice d'une 
activité économique qui poursuit un objectif propre. 

Il s'en déduit que l'existence d'une entité économique autonome est indépendante des règles 
d'organisation, de fonctionnement et de gestion du service exerçant une activité économique, en sorte 
qu'une entité économique autonome au sens des dispositions du texte susvisé peut résulter de deux 
parties d'entreprises distinctes d'un même groupe. 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048085895?page=1&pageSize=10&query=22-14.043&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
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 La cessation d'activité complète et définitive de l'entreprise constitue en soi un motif économique de 
licenciement (Soc., 20 sept. 2023) 

Il résulte de l'article L. 1233-3, 4°, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 
août 2016, que la cessation d'activité complète et définitive de l'entreprise constitue en soi un motif 
économique de licenciement. 

Doit en conséquence être censuré l'arrêt qui, pour dire les licenciements dépourvus de motif économique, 
retient que la cessation d'activité n'était pas effective au moment du licenciement et qu'elle n'était pas 
complète au sein du groupe, alors, d'une part, que la seule circonstance qu'une autre entreprise du groupe 
ait poursuivi une activité de même nature ne faisait pas par elle-même obstacle à ce que la cessation 
d'activité de la société soit regardée comme totale et définitive et, d'autre part, qu'il résultait de ses 
constatations que la cessation d'activité de l'entreprise était irrémédiablement engagée lors du 
licenciement, le maintien d'une activité résiduelle jusqu'au 31 mars 2017, nécessaire à l'achèvement de 
l'exploitation de certains produits avant leur cession à cette autre entreprise du groupe, ne caractérisant 
pas une poursuite d'activité. 

 
 En l’état d’une autorisation de licenciement définitive, le juge judiciaire ne peut apprécier le caractère 

réel et sérieux du motif au regard de la cause économique (Soc., 20 sept. 2023) 

Le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de séparation des pouvoirs, en l'état d'une autorisation 
administrative de licenciement devenue définitive, apprécier le caractère réel et sérieux du motif de 
licenciement au regard de la cause économique. Il peut seulement se prononcer, lorsqu'il en est saisi, sur 
la responsabilité de l'employeur et la demande du salarié en réparation des préjudices que lui aurait causés 
une faute de l'employeur à l'origine de la cessation d'activité, y compris le préjudice résultant de la perte 
de son emploi. 

Doit en conséquence être censuré l'arrêt qui déclare le licenciement d'un salarié protégé sans cause réelle 
et sérieuse et lui alloue des dommages-intérêts à ce titre, alors que par une décision devenue définitive ce 
licenciement avait été autorisé par l'inspection du travail. 

 
 Licéité du dispositif dit du « client mystère » permettant l'évaluation professionnelle et le contrôle de 

l'activité des salariés préalablement informés (Soc., 6 sept. 2023) 

Il résulte de l'article L. 1222-3 du code du travail que si l'employeur a le droit de contrôler et de surveiller 
l'activité de ses salariés pendant le temps de travail, il ne peut mettre en œuvre un dispositif de contrôle 
qui n'a pas été porté préalablement à leur connaissance.  

Doit être approuvé l'arrêt qui, après avoir constaté que le salarié avait été préalablement informé de la 
mise en œuvre au sein de l'entreprise d'un dispositif dit du « client mystère » permettant l'évaluation 
professionnelle et le contrôle de l'activité des salariés, en déduit la licéité des éléments de preuve issus de 
l'intervention d'un client mystère, produits par l'employeur pour établir la matérialité des faits invoqués à 
l'appui du licenciement disciplinaire. 

 
 Entretien préalable et notification du licenciement diligentés par le dirigeant d’une filiale du groupe en 

exécution d’une mission de consultant externe (Soc., 28 juin 2023) 

Il résulte des articles L. 1232-3 et L. 1232-6 du code du travail que la finalité même de l'entretien préalable 
et les règles relatives à la notification du licenciement interdisent à l'employeur de donner mandat à une 
personne étrangère à l'entreprise pour procéder à cet entretien et notifier le licenciement. 

https://www.courdecassation.fr/decision/650a8b5ee0a8bb8318102a2c?judilibre_juridiction=cc&sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=0&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=2
https://www.courdecassation.fr/decision/650a8b5ee0a8bb8318102a2c?judilibre_juridiction=cc&sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=0&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=2
https://www.courdecassation.fr/decision/650a8b65e0a8bb8318102a2e?judilibre_juridiction=cc&sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=6&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=8
https://www.courdecassation.fr/decision/650a8b65e0a8bb8318102a2e?judilibre_juridiction=cc&sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=6&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=8
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048059223?init=true&page=1&query=+22-13.783&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048059223?init=true&page=1&query=+22-13.783&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047781205?init=true&page=1&query=21-18.142&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047781205?init=true&page=1&query=21-18.142&searchField=ALL&tab_selection=all
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Doit être approuvé l'arrêt qui, après avoir relevé que le dirigeant d'une autre société filiale, appartenant 
au même groupe que la société employeur, avait, en exécution d'une mission de consultant externe, 
confiée par le groupe, contrôlé l'efficacité du système de contrôle interne et imposé une réorganisation 
des processus, en déduit qu'il n'était pas une personne étrangère à l'entreprise et avait pu en conséquence, 
en exécution du mandat donné par l'employeur pour agir en son nom et pour son compte dans le cadre de 
la gestion opérationnelle administrative et financière de la société, comprenant notamment la gestion des 
ressources humaines, procéder à l'entretien préalable au licenciement du salarié. 

 

 Le délai de 5 jours avant l’expiration duquel l’entretien préalable ne peut avoir lieu commence à courir 
le jour suivant la présentation de la lettre recommandée (Soc., 6 sept. 2023) 

Selon l'article L.1232-2 du code du travail, l'entretien préalable ne peut avoir lieu moins de cinq jours 
ouvrables après la présentation de la lettre recommandée ou de la remise en main propre de la lettre de 
convocation. 

Doit en conséquence être censuré l'arrêt qui condamne l'employeur au paiement d'une somme à titre de 
dommages-intérêts pour procédure irrégulière aux motifs que la lettre recommandée de convocation à 
l'entretien préalable [présentée en vain au domicile de la salariée le 12 janvier 2018, puis réceptionnée le 
22 janvier suivant] avait été retirée par la salariée moins de cinq jours ouvrables avant l'entretien [tenu le 
24 janvier 2018], alors que le délai avait commencé à courir le jour suivant la présentation de la lettre 
recommandée au domicile de la salariée absente, ce dont il résultait qu'à la date de l'entretien préalable, 
elle avait bénéficié d'un délai de cinq jours ouvrables. 

 

 L'avis d'inaptitude mentionnant que tout maintien du salarié dans un emploi dans l’entreprise serait 
gravement préjudiciable à sa santé ne dispense pas du reclassement (Soc., 13 sept. 2023) 

Selon l'article L. 1226-2-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, 
l'employeur ne peut rompre le contrat de travail que s'il justifie soit de son impossibilité de proposer un 
emploi dans les conditions prévues à l'article L. 1226-2, soit du refus par le salarié de l'emploi proposé dans 
ces conditions, soit de la mention expresse dans l'avis du médecin du travail que tout maintien du salarié 
dans un emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l'état de santé du salarié fait obstacle à 
tout reclassement dans un emploi.  

Il s'ensuit que lorsque l'avis d'inaptitude du médecin du travail mentionne que tout maintien du salarié 
dans un emploi dans cette entreprise serait gravement préjudiciable à sa santé et non pas que tout 
maintien dans un emploi serait gravement préjudiciable à santé, l'employeur n'est pas dispensé de son 
obligation de procéder à des recherches de reclassement. 

 

 Notion et périmètre du groupe à prendre en considération au titre de la recherche de reclassement d’un 
salarié déclaré inapte (Soc., 5 juill. 2023) 

Selon l'article L. 1226-2, alinéa 2, du code du travail, dans sa rédaction issue de l'ordonnance n° 2017-1718 
du 20 décembre 2017, la notion de groupe au sens du premier alinéa désigne une entreprise appelée 
entreprise dominante et les entreprises qu'elle contrôle, dans les conditions définies à l'article L. 233-1, 
aux I et II de l'article L. 233-3 et à l'article L. 233-16 du code de commerce.  

Selon l'article L. 233-16 du code de commerce, les sociétés commerciales établissent et publient chaque 
année des comptes consolidés dès lors qu'elles contrôlent de manière exclusive ou conjointe une ou 
plusieurs autres entreprises.  

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048059237?init=true&isAdvancedResult=true&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%2222-11.661+%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048059237?init=true&isAdvancedResult=true&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%2222-11.661+%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048085856?page=1&pageSize=10&query=22-12.970&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048085856?page=1&pageSize=10&query=22-12.970&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805181?init=true&page=1&query=22-10.158&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805181?init=true&page=1&query=22-10.158&searchField=ALL&tab_selection=all
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Il résulte de la combinaison des articles L. 233-17-2 et L. 233-18 du code de commerce que sont comprises 
dans les comptes consolidés, par mise en équivalence, les entreprises sur lesquelles l'entreprise dominante 
exerce une influence notable, laquelle n'est pas constitutive d'un contrôle au sens des articles L. 233-1, L. 
233-3, I et II, ou L. 233-16 du code de commerce.  

Prive sa décision de base légale la cour d'appel qui, pour dire sans cause réelle et sérieuse un licenciement 
pour inaptitude et impossibilité de reclassement retient qu’une société A fait partie du groupe de 
l’employeur et en déduit qu’elle aurait dû être visée dans une liste des sociétés du groupe communiquées 
au CSE, sans constater que les conditions du contrôle au sens des articles L. 233-1, L.233-3, I et II, ou L. 233-
16 du code de commerce étaient réunies. 

Selon l'article L. 1226-2 du code du travail, dans sa rédaction issue de l'ordonnance n° 2017-1718 du 20 
décembre 2017, lorsque le salarié victime d'une maladie ou d'un accident non professionnel est déclaré 
inapte par le médecin du travail, en application de l'article L. 4624-4, à reprendre l'emploi qu'il occupait 
précédemment, l'employeur lui propose un autre emploi approprié à ses capacités, au sein de l'entreprise 
ou des entreprises du groupe auquel elle appartient le cas échéant, situées sur le territoire national et dont 
l'organisation, les activités ou le lieu d'exploitation assurent la permutation de tout ou partie du personnel. 
Pour l'application du présent article, la notion de groupe désigne le groupe formé par une entreprise 
appelée entreprise dominante et les entreprises qu'elle contrôle dans les conditions définies à l'article L. 
233-1, aux I et II de l'article L. 233-3 et à l'article L. 233-16 du code de commerce. Cette proposition prend 
en compte, après avis du comité social et économique lorsqu'il existe, les conclusions écrites du médecin 
du travail et les indications qu'il formule sur les capacités du salarié à exercer l'une des tâches existantes 
dans l'entreprise. 

Il résulte de ce texte que le périmètre du groupe à prendre en considération au titre de la recherche de 
reclassement est l'ensemble des entreprises, situées sur le territoire national, appartenant à un groupe 
formé par une entreprise appelée entreprise dominante et les entreprises qu'elle contrôle dans les 
conditions définies à l'article L. 233-1, aux I et II de l'article L. 233-3 et à l'article L. 233-16 du code de 
commerce et dont l'organisation, les activités ou le lieu d'exploitation assurent la permutation de tout ou 
partie du personnel. 

Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui ne recherche pas, comme il lui était demandé, si les 
activités, l'organisation ou le lieu d'exploitation de la société A et de l'employeur assuraient la permutation 
de tout ou partie du personnel. 

 

 Pas de QPC sur les art. 12 et 14, II de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021, prévoyant la suspension du 
contrat de travail pour certains salariés refusant de se soumettre à l'obligation vaccinale contre la Covid 
19 (Soc., 5 juill. 2023) 

La Cour de cassation était saisie d’une demande de renvoi au Conseil constitutionnel des questions 
prioritaires de constitutionnalité suivantes : 

« 1°/ Les articles 12 et 14, II, de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021, prévoyant la suspension du contrat de 
travail pour certains salariés refusant de se soumettre à l'obligation vaccinale contre la Covid 19, portent-
ils atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit, notamment au principe de protection de la 
santé garanti par le onzième alinéa du préambule de la Constitution de 1946 dès lors qu'ils imposent une 
vaccination avec des produits qui ne sont qu'en phase d'expérimentation et dont l'absence de dangerosité 
n'est pas établie et au principe d'égalité devant la loi garanti par l'article 6 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789 en ce qu'ils ne prévoient une obligation de vaccination que pour certaines 
personnes alors que les vaccins ne permettent pas de stopper la transmission du virus de la Covid 19 ? 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805271?init=true&page=1&query=22-24.712&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805271?init=true&page=1&query=22-24.712&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047805271?init=true&page=1&query=22-24.712&searchField=ALL&tab_selection=all
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2°/ L'article 14, II, de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 porte-t-il atteinte aux droits et libertés que la 
Constitution garantit, notamment au principe à valeur constitutionnelle du droit au travail et de 
l'interdiction de léser un travailleur dans son emploi en raison de ses opinions garanti par le cinquième 
alinéa du préambule de la Constitution de 1946 dès lors qu'il impose la suspension du contrat de travail 
tant que le salarié ne sera pas vacciné ainsi qu'au principe selon lequel tout être humain dans l'incapacité 
de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence garanti par le onzième 
alinéa du préambule de la Constitution de 1946 dès lors qu'il ne prévoit pas de régime d'indemnisation des 
salariés dont le contrat est suspendu par l'employeur ? 

3°/ L'article 14, II, de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 porte-t-il atteinte aux droits et libertés que la 
Constitution garantit, notamment au principe des droits de la défense garanti par l'article 16 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, dès lors que la suspension du contrat de travail 
n'étant précédée d'aucune procédure, elle ne permet pas à l'intéressé de bénéficier de tels droits ? » 

Elle considère que les questions posées ne présentent pas un caractère sérieux pour les raisons suivantes. 

En premier lieu, le législateur, en adoptant les dispositions contestées, a entendu, au regard de la 
dynamique de l'épidémie, du rythme prévisible de la campagne de vaccination, du niveau encore incomplet 
de la couverture vaccinale de certains professionnels de santé et de l'apparition de nouveaux variants du 
virus plus contagieux, en l'état des connaissances scientifiques et techniques, permettre aux pouvoirs 
publics de prendre des mesures visant à lutter contre la propagation de l'épidémie de covid-19 par le 
recours à la vaccination, et garantir le bon fonctionnement des services hospitaliers publics grâce à la 
protection offerte par les vaccins disponibles et protéger, par l'effet de la moindre transmission du virus 
par les personnes vaccinées, la santé des malades qui y étaient hospitalisés poursuivant ainsi l'objectif de 
valeur constitutionnelle de protection de la santé. 

Par ailleurs, l'obligation vaccinale ne s'impose pas, en vertu de l'article 13 de la même loi du 5 août 2021, 
aux personnes qui présentent un certificat médical de contre-indication ainsi que, pendant la durée de sa 
validité, aux personnes disposant d'un certificat de rétablissement. Enfin, l'article 14 contesté donne 
compétence, en son IV, au pouvoir réglementaire, compte tenu de l'évolution de la situation 
épidémiologique et des connaissances médicales et scientifiques et après avis de la Haute autorité de 
santé, pour suspendre cette obligation pour tout ou partie des catégories de personnes qu'elle concerne. 

Ainsi, les dispositions contestées, qui sont justifiées par une exigence de santé publique et ne sont pas 
manifestement inappropriées à l'objectif qu'elles poursuivent, ne portent pas atteinte au principe 
constitutionnel de protection de la santé. 

En deuxième lieu, les dispositions contestées ne portent pas atteinte au principe d'égalité dès lors, d'une 
part, qu'elles s'appliquent de manière identique à l'ensemble des personnes exerçant leur activité dans les 
établissements de santé du code de la santé publique, à l'exception de celles y effectuant une tâche 
ponctuelle, qu'elles fassent ou non partie du personnel soignant, et d'autre part, que la circonstance que 
les dispositions contestées font peser sur les personnes exerçant une activité au sein de ces établissements, 
une obligation vaccinale qui n'est pas imposée à d'autres personnes, constitue, compte tenu des missions 
des établissements de santé et de la vulnérabilité des patients qui y sont admis, une différence de 
traitement en rapport avec cette différence de situation, qui n'est pas manifestement disproportionnée au 
regard de l'objectif poursuivi. 

En troisième lieu, les dispositions contestées ne portent pas atteinte au droit à l'emploi, ni à l'interdiction 
de léser un travailleur dans son emploi en raison de ses opinions, ni au droit de tout être humain dans 
l'incapacité de travailler d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence, dans la mesure 
où elles ne prévoient pas la rupture du contrat de travail mais uniquement sa suspension. Cette suspension 
prend fin dès que le salarié, qui n'est ainsi pas privé d'emploi, remplit les conditions nécessaires à l'exercice 
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de son activité et produit les justificatifs requis, conservant, pendant la durée de celle-ci, le bénéfice des 
garanties de protection complémentaires auxquelles il a souscrit. 

En dernier lieu, les dispositions contestées, en ce qu'elles n'instituent pas une sanction ayant le caractère 
d'une punition dès lors que la suspension du contrat s'impose à l'employeur et ne présente aucun caractère 
disciplinaire, ne portent pas atteinte aux droits de la défense. En outre, elles prévoient que l'employeur 
informe le salarié des conséquences de l'absence de vaccination, des moyens de régulariser sa situation, 
donnent ensuite la possibilité au salarié d'utiliser, avec l'accord de son employeur, des jours de repos 
conventionnels ou de congés payés. 

La Cour en déduit qu’il n'y a pas lieu de renvoyer les questions prioritaires de constitutionnalité au Conseil 
constitutionnel. 

 

 Le salarié relatant ou témoignant d’un crime ou délit dont il aurait eu connaissance dans ses fonctions 
n'est pas soumis à l'exigence d'agir de manière désintéressée (Soc., 13 sept. 2023) 

Il résulte de l'article L. 1132-3-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1691 du 9 
décembre 2016, que le salarié qui relate ou témoigne de faits constitutifs d'un délit ou d'un crime dont il 
aurait eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions, ainsi que le prévoit l'alinéa premier de ce texte, 
n'est pas soumis à l'exigence, prévue par le deuxième alinéa du même texte, d'agir de manière 
désintéressée au sens de l'article 6 de la loi n° 2016-1691 précitée et qu'il ne peut être licencié pour ce 
motif, sauf mauvaise foi, laquelle ne peut résulter que de la connaissance de la fausseté des faits qu'il 
dénonce et non de la seule circonstance que les faits dénoncés ne sont pas établis. 

 

 CSE : seuls les membres de la délégation du personnel peuvent se prévaloir de l’obligation de 
communication préalable de l’ordre du jour dans un certain délai (Soc., 28 juin 2023) 

Aux termes de l'article L. 2312-63, alinéas 1 et 2, du code du travail, lorsque le comité social et économique  
a connaissance de faits de nature à affecter de manière préoccupante la situation économique de 
l'entreprise, il peut demander à l'employeur de lui fournir des explications. Cette demande est inscrite de 
droit à l'ordre du jour de la prochaine séance du comité. 

Il résulte, par ailleurs, de l'article L. 2315-30 du même code, selon lequel l'ordre du jour des réunions du 
comité social et économique est communiqué par le président aux membres du comité trois jours au moins 
avant la réunion, que seuls les membres de la délégation du personnel au comité social et économique 
peuvent se prévaloir de cette prescription instaurée dans leur intérêt. Pareillement, seuls les membres de 
la délégation du personnel peuvent se prévaloir du non-respect du délai prévu à cet effet par un accord 
collectif. 

Dès lors, une cour d'appel qui constate que le secrétaire du comité a demandé au président de lui fournir 
des explications au vu de la réorganisation envisagée affectant de manière préoccupante la situation 
économique de l'entreprise et d'inscrire le déclenchement de la procédure de droit d'alerte à l'ordre du 
jour de la prochaine réunion du comité, retient exactement que c'est à tort que le président du comité, 
arguant du non-respect du délai de cinq jours prévu par l'accord collectif relatif à la mise en place du comité 
social et économique pour l'inscription d'un point à l'ordre du jour, a refusé cette inscription à l'ordre du 
jour, de sorte que l'absence de mention à l'ordre du jour du déclenchement de la procédure de droit 
d'alerte n'était pas un motif d'irrégularité de la délibération du comité. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048085940?page=1&pageSize=10&query=21-22.301&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048085940?page=1&pageSize=10&query=21-22.301&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047781207?init=true&page=1&query=+22-10.586&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047781207?init=true&page=1&query=+22-10.586&searchField=ALL&tab_selection=all
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 CSE : la consultation récurrente sur la situation économique et financière de l'entreprise relève du 
comité central, sauf accord collectif contraire ou décision de l’employeur (Soc., 20 sept. 2023) 

Selon l'article L. 2312-22 du code du travail, dans sa rédaction issue de l'ordonnance n° 2017-1386 du 22 
septembre 2017, en l'absence d'accord prévu à l'article L. 2312-19, le comité social et économique est 
consulté chaque année sur la situation économique et financière de l'entreprise dans les conditions 
définies au sous-paragraphe 2. Cette consultation est conduite au niveau de l'entreprise, sauf si 
l'employeur en décide autrement et sous réserve de l'accord de groupe prévu à l'article L. 2312-20 du code 
du travail.  

Aux termes de l'article L. 2315-88 du même code, le comité social et économique peut décider de recourir 
à un expert-comptable en vue de la consultation sur la situation économique et financière de l'entreprise 
prévue au 2° de l'article L. 2312-17. 

Viole ces textes le jugement qui rejette la demande d'annulation de la délibération du comité social et 
économique d'établissement et de la désignation d'un expert, alors qu'il résulte de ses constatations 
qu'aucun accord collectif d'entreprise ne prévoyait la consultation de ce comité et que l'employeur n'avait 
pas décidé de le consulter, de sorte que la consultation récurrente sur la situation économique et financière 
de l'entreprise relevait du seul comité social et économique central et que le comité social et économique 
de l'établissement ne pouvait recourir à une expertise à ce titre. 

 

 CSE : conditions requises pour que l’expert comptable désigné par le comité puisse procéder à l’audition 
de certains salariés de l’entreprise (Soc., 28 juin 2023) 

Il résulte des dispositions des articles L. 2315-82 et L. 2315-83 du code du travail que l'expert-comptable, 
désigné par un comité social et économique dans le cadre de la consultation sur la politique sociale, les 
conditions de travail et l'emploi, s'il considère que l'audition de certains salariés de l'entreprise est utile à 
l'accomplissement de sa mission, ne peut y procéder qu'à la condition d'obtenir l'accord exprès de 
l'employeur et des salariés concernés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
RESPONSABLE DE LA PUBLICATION :  

Antoine Hontebeyrie, avocat associé, professeur agrégé des facultés de droit 

ahontebeyrie@racine.eu 

Les informations contenues dans les présentes brèves d’actualités sont d’ordre général. Elles ne prétendent pas à l’exhaustivité et ne couvrent pas 
nécessairement l’ensemble des sujets abordés dans leurs sources (textes, décisions, etc.). Elles ne constituent pas une prestation de conseil et ne peuvent 
en aucun cas remplacer une consultation juridique sur une situation particulière. Ces informations renvoient parfois à des sites Internet extérieurs sur 
lesquels Racine n’exerce aucun contrôle et dont le contenu n’engage pas sa responsabilité. 

Ce document est protégé par les droits d’auteur et toute utilisation sans l’accord préalable de l’auteur est passible des sanctions prévues par la loi. 

https://www.courdecassation.fr/decision/650a8b6ce0a8bb8318102a34?judilibre_juridiction=cc&sort=date-desc&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=3&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=5
https://www.courdecassation.fr/decision/650a8b6ce0a8bb8318102a34?judilibre_juridiction=cc&sort=date-desc&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=3&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=5
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047781211?init=true&page=1&query=22-10.293&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047781211?init=true&page=1&query=22-10.293&searchField=ALL&tab_selection=all
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